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A. Extrait du rapport de gestion du Comite central pour 1952

I. Effectif de la societe

A fin decembre 1952, I'effectif de notre societe etait de
3764 membres, repartis comme suit :

Architectes 1096
Ingenieurs civils 1315
Ingenieurs mecaniciens 611
Ingenieurs electriciens 452
Ingenieurs ruraux et topographes 188
Ingenieurs chimistes et autres 102

Total 3764

Le tableau ci-dessous montre l'evolution de I'effectif de
la societe depuis 1931.
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On constate que, jusqu'en 1945, l'augmentation annuelle
du nombre des membres 6tait sensiblement constante,
tandis que, depuis 1945, gräce aux efforts des sections et
des membres, eile est chaque annee plus importante. Dans
les rapports de gestion des dernieres annees, le Comite
central signalait que les ingenieurs mecaniciens et electriciens

n'etaient pas representes ä la S.I.A. en fonction de
leur importance dans l'industrie et l'economie suisses.

II n'existe malheureusement pas de chiffres precis
permettant de deduire quelle est la proportion des ingenieurs
et architectes suisses faisant partie de la S.I.A. Les resultats
du recensement de la population de 1941 donnent quelques
chiffres qui permettent certaines comparaisons.

Une premiere statistique sur les professions d'ingenieur
et d'architecte donne les resultats suivants :

Ingenieurs civils
Ingenieurs mecaniciens
Ingenieurs electriciens
Architectes

Total

1500
1900
1400
2700

7500

Une seconde statistique indique le nombre des ingenieurs
et architectes diplömes de l'Ecole polytechnique federale,
de l'Ecole polytechnique de l'Universite de Lausanne,
d'une eeole polytechnique etrangere ou d'un technicum
et portant le titre d'ingenieur ou d'architecte :

Ingenieurs civils
Ingenieurs mecaniens
Ingenieurs electriciens
Architectes

Total

1500
1600
1300
1500

5900

La premiere constatation qui se degage de ces deux
statistiques est qu'un grand nombre de personnes, en
particulier parmi les architectes, portent le titre sans
avoir eu la formation correspondante. D'autre part, si
l'on suppose que 10 % environ des ingenieurs et architectes
ainsi denombres ne pourraient etre admis ä la S.I.A., on
arrive ä un total d'environ 5300 ingenieurs et architectes
qui, en 1941, auraient pu etre membres de la societe.
Celle-ci comptait en 1941 72 % des ingenieurs civils
susceptibles de faire partie de la societe, 31 % des ingenieurs
mecaniciens, 26 % des ingenieurs electriciens et 53 % des
architectes. Si, ä defaut d'une nouvelle statistique, on
calcuie approximativement, sur la base de l'augmentation
de la population, le nombre des ingenieurs et architectes
exergant leur profession en Suisse ä l'heure actuelle, on
obtient les resultats suivants :

Eflectif total de la S.I.A.

Ingenieurs civils
Ingenieurs mecaniciens
Ingenieurs electriciens
Architectes

60 % des ingenieurs et archi¬
tectes susceptibles de
faire partie de la societe

80%
36%
33%
67 %

Ces chiffres, nous le r6p6tons, doivent Itre consideres
comme tres approximatifs et n'ont qu'une valeur indicative.
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Ils n'en montrent pas moins clairement dans quelle direction
la S.I.A. doit poursuivre et accentuer ses efforts afin de ne

pas augmenter seulement son effectif, mais de representer
vraiment l'ensemble des ingenieurs et des architectes de

formation universitaire. II est indispensable qu'elle se

consacre toujours davantage ä la defense des interets des

ingenieurs mecaniciens et electriciens pour augmenter avant
tout le nombre des membres de ces deux categories. Les

efforts en ce sens du Comite central, de la commission

pour l'ingenieur dans l'industrie et de la commission de

recrutement ont dejä porte des fruits ; mais ils doivent
etre repris et poursuivis par les sections, afin que s'exprime
clairement la volonte de la societe tout entiere de s'occuper
intensivement de ces problemes. A ce propos, le Comite
central prie instamment tous les membres de vouer leur
attention au probleme du recrutement. Les experiences ont
prouve que les efforts personnels de recrutement donnent
toujours les meilleurs resultats. La propagande la mieux
organisee, le materiel de propagande le mieux presente,
ne servent pas ä grand-chose sans une action personnelle
de chacun des membres.

A l'encontre de beaucoup de societes etrangeres, la
S.I.A. a le grand avantage de grouper, avec les architectes,
toutes les categories d'ingenieurs, de sorte qu'elle represente
effectivement vis-ä-vis des autorites, du grand public et
du monde technique l'ensemble des ingenieurs et architectes
de formation universitaire. La comparaison des

experiences faites en Suisse et ä 1'etranger montre clairement

que cette position privilegiee de la S.I.A. lui donne une
importance et un prestige que d'autres associations, qui
ne comprennent qu'une seule categorie de specialistes, ne
sauraient jamais avoir.

Nous devons nous employer energiquement ä conserver
et ä accentuer ce caractere, afin de donner toujours plus
de poids et une base toujours plus solide ä toutes les actions

entreprises par la S.I.A. dans l'interet de ses membres et,
d'une maniere generale, dans celui de tous les ingenieurs
et architectes de formation universitaire. Le C. C. engage
les sections ä vouer toute leur attention ä ces problemes.

Un autre moyen d'interesser toutes les categories des

professions techniques ä l'activite de la S.I.A. est 1 etude
des problemes sociaux des ingenieurs et des architectes et,
en particulier, ceDe des conditions d'engagement. Les

jeunes membres doivent etre convaincus que la S.I.A.
depend les interets des employes aussi bien que ceux des

patrons. Jadis et pendant quelques annees, la S.I.A. s'est

surtout consacree—par l'edition de normes, de tarifs d'hono-

raires, de contrats-types, etc. — ä creer une base solide

pour la defense des interets economiques des ingenieurs et
architectes independants. Mais il y a quelques annees dejä,
eile se rendit compte que son activite devait s'exercer

aussi en faveur des ingenieurs employes. Dans cet esprit
furent etablies et approuvees par les deiegues les « Recom-

mandations en vue d'adapter la Situation des employes au
coüt de la vie » et, en eollaboration avec 1* Union centrale
des associations patronales suisses, les « Regles concernant
les conditions d'engagement des ingenieurs ». Les « Recom-

mandations», qui donnent une base equitable pour le

traitement des employes techniques, ont ete remises ä

toutes les industries importantes du pays qui ont ete

invitees ä les suivre. Les regles etablies avec l'Union des

associations patronales fixent ce qui doit etre considere

comme des conditions d'engagement minimums, aeeeptees

par les associations patronales. II va sans dire que la S.I.A.
veillera, par la suite aussi, ä ce que ces conditions d'engagement

soient adaptees ä l'evolution sociale et aux possibilites
de notre economie.

II est rejouissant de constater qu'au sein de la S.I.A.,
association paritaire de patrons et d'employes, l'avis est
unanime que, dans l'interet mSme de nos professions, les

employes doivent obtenir des conditions d'engagement
satisfaisantes et qu'il est du devoir de la S.I.A. de les y
aider. Le caractere paritaire de la S.I.A. ote aux revendi-
cations des employes tout aspect syndical, car ces questions

peuvent etre etudiees au sein de la societe dans une
atmosphere de comprehension et de Sympathie mutuelles. II est
ainsi beaucoup plus facile de progresser dans le domaine
social, toutes les discussions permettant des l'abord ä

patrons et employes de trouver un terrain d'entente.
II serait tres heureux que les differentes actions entreprises

ces derniers temps ä l'instigation du C. C. trouvent
en premier lieu un echo dans les sections. En Suisse

romande, plusieurs d'entre elles travaülent activement depuis
quelques annees dejä sur cette base. Des groupes d'etudes

crees dans ce but ont traite des problemes sociaux et

expose dans les assemblees des sections le resultat de leurs

etudes, ce qui permit d'interesser un grand nombre de

membres ä ces questions. II est indispensable que tous les
membres — et non seulement certaines commissions et
sections — soient informes des etudes entreprises et des

efforts faits dans ce domaine. Cette diffusion doit se faire

par les sections, elles seules pouvant atteindre directement
leurs membres. C'est la raison pour laquelle le C. C. prie
toutes les sections qui ne l'ont pas encore fait de creer de

semblables groupes d'etudes ; en outre, il suggere que,
dans les grandes sections, des commissions soient consti-
tuees pour les differentes categories professiönnelles aux
fins d'etudier les problemes propres ä ces dernieres. Une

dispersion des efforts doit toutefois etre evitee et les echanges

de vue et d'experiences entre les representants des

differentes branches techniques professiönnelles n'en
doivent pas moins continuer, conformement ä la belle
tradition en honneur ä la S.I.A.

II. Finances

1952 a ete favorable aux finances de la S.I.A. Gräce ä

la prosperite qui regne dans la construction, la vente des

normes de la societe a rapporte les recettes les plus elevees

enregistrees jusqu'ä ce jou*.
II faut repeter ici que la vente des normes de la S.I.A.

depend en grande partie de la Situation economique et
qu'une aggravation de cette derniere aurait immediatement

pour effet une diminution sensible des recettes de la
vente. Dans les comptes 1952, un montant de 10 000 fr.
a ete verse au fonds de compensation et un montant de

15 000 fr. ä celui de la maison S.I.A.
Les recettes provenant des cotisations des membres ont

subi une rejouissante augmentation due ä I'effectif. Les

contributions de bureau ont rapport6 ä peu pres le meme

montant qu'en 1951. Rappeions ici que ces contributions
sont percues en compensation des avantages speciaux que

procure aux proprietaires de bureau l'activit6 de la S.I.A.
Par l'elaboration de ses tarifs et contrats, l'etablissement
de nombreuses expertises pour les proprietaires de bureau,
comme aussi pour les autorites, administrations et
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personnes privees, la S.I.A. a cree en effet les bases

economiques de l'existence des bureaux d'ingenieurs et
d'architectes.

Un montant de 2000 fr. a ete verse aux organisateurs
du 3me Congres international de mecanique des sols et des

travaux de fondations (Conference on soil mechanics and
foundation engineering). Ce congres aura Heu ä Zürich du
16 au 27 aoüt 1953. Le Comite d'organisation est preside
par M. le professeur Meyer-Peter, membre de notre societe.
La S.I.A. assumera l'accueil officiel des participants au
Palais des Congres ä Zürich.

La participation financiere de la S.I.A. au Registre
suisse des ingenieurs, des architectes et des techniciens
a pu Stre maintenue dans des limites modestes ; en effet, les

recettes provenant des finances de demande d'inscription
et d'inscription proprement dite ont suffi ä couvrir l'essen-
tiel des frais.

Pour la premiere fois dans l'histoire de la S.I.A., celle-ci
a edite dans le courant de l'annee un buüetin S.I.A. dont
eile a publie les deux premiers numeros ; les frais sont
egalement restes dans le cadre du budget. Quelques reserves
ont ete faites, en particulier pour la vente des normes, de

sorte que les comptes 1952 bouclent avec un solde actif
de 8401 fr. 66.

III. Secretariat general

Le Secretariat general a ete largement occupe en 1952

par des activites de toute nature. Les travaux des
commissions n'ont pas diminue et quelques commissions nouvellement

creees, comme la Commission pour l'ingenieur dans

l'industrie, ont largement mis ä contribution le secretariat
general.

Les Commissions pour les honoraires des architectes et
des ingenieurs civils ont eü ä etablir un tres grand nombre
d'expertises. De plus en plus, les autorites, les adminis-

trations, les specialistes et le grand public savent qu'ils
peuvent s'adresser ä ces commissions pour toutes les questions

d'interpretation des normes de la S.I.A. Le Secretariat
general lui aussi est consulte de plus en plus souvent dans

toutes les questions relatives ä nos professions, de sorte
qu'il doit donner de nombreux renseignements de nature
technique ou juridique.

En outre, la S.I.A. doit constituer de plus en plus souvent
des tribunaux arbitraux. Le C. C. estime qu'il faut donner
suite dans la mesure du possible aux demandes de ce genre
afin que s'affirme la position de la S.I.A. comme Organisation

competente en matiere d'interpretation des normes et

pour l'examen de cas particuliers dans les differents
domaines d'aetivite de la societe. Le dernier rapport de

gestion mentionnait que le caractere constitutionnel des

tribunaux arbitraux d'associations avait ete mis en doute.
Sur la base de l'expertise du professeur Dr H. Nef, ä

laquelle la S.I.A. a egalement partieipe, le C.C. a estime

que, pour l'instant, il n'y avait pas de raison de modifier la

procedure d'arbitrage de la S.I.A.
La decision de l'Assembiee des deiegues du 5 avril 1952

relative ä la publication d'un Bulletin S.I.A. a cree une
nouvelle activite pour le Secretariat geneVal. II s'est Egalement

charge de l'administration des registres des ingenieurs
et des architectes dans le cadre du Registre suisse des

ingenieurs, des architectes et des techniciens, et il 6tablit une
cartotheque speciale qui comprendra, avec le temps,

quelque 5000 ä 6000 fiches. La section du genie du
Departement militaire federal s'est interessee ä ces donnees. Afin
de pouvoir etablir cette cartotheque en consequence, le
Secretariat a envoye ä tous les membres un questionnaire
que ceux-ci lui ont promptement retourne avec les
renseignements desires. Le C. C. voit dans cette bonne
volonte une preuve de la confiance que les membres

portent ä l'entreprise du Registre et aux dispositions
prises.

Le Secretariat a publie egalement la nouvelle liste des

membres. Elle contenait peu d'erreurs et celles-ci furent
rectifiees dans le Bulletin S.I.A. n° 2.

La vente active des normes a pu etre assumee par le
personnel permanent du Secretariat. Afin de revenir ä une
ancienne tradition, le depot de normes ä la Librairie Rouge,
ä Lausanne, a ete retabli, cette derniere ayant ete re-
organisee.

Le Secretariat general a reedite en 1952 deux normes
revisees : la formule 116 (normes pour le calcul au metre
cube des bätiments) et la formule 127 (conditions speciales
et mode de metre pour les travaux de peinture) ; il a du
proceder d'autre part ä la reimpression de plusieurs
normes qui etaient Epuisees. Le contrat d'engagement
pour employes techniques a ete reedite apres mise au point.

Comme de coutume, une circulaire a ete envoyee en
decembre ä tous les membres pour leur rappeler rceuvre
de la S.I.A., La Maison bourgeoise en Suisse. Les ouvrages
de cette remarquable publication, dont la S.I.A. possede
uri nombre important, constituent de magnifiques presents.

Le C. C. et le Secretariat general attachent une grande
importance ä ce que les presidents des sections et les

membres soient renseignes mutuellement et de la maniere
la plus complete possible sur la vie de la societe. La mission

d'orientation, qui est particulierement importante pour les

membres du C. C. et des commissions, impose au Secretariat

general un travail considerable. Cependant, cette
maniere de proceder a fait ses preuves.

Le Secretariat general a organise le voyage aux Etats-

Unis, avec l'aide de 1'American Express Co., des

associations americaines d'ingenieurs et d'architectes, ainsi que
de nombreux collegues suisses aux Etats-Unis qui ont
contribue ä la reussite du voyage.

La S.I.A. s'est engagee en son temps, dans le cadre de

l'EUSEC (Europe and United States Engineering
Conference) ä accueillir des ingenieurs etrangers membres

d'une des organisations affiliÄes ä l'EUSEC et ä leur
faciliter leur voyage en Suisse. Nombre d'ingenieurs
et d'architectes d'Europe et d'outre-mer ont ete regus
dans le courant de l'annee par le Secretariat general et

ont pu, gräce ä l'appui de nombreux collegues, faire des

visites interessantes dans notre pays, parfois sous la
conduite de specialistes. Une centaine de membres de la

Societe des ingenieurs civils de France ont visite notre

pays, de meme qu'un groupe d'ingenieurs membres de
1' Institut royal hollandais des ingenieurs.

Dans le courant de l'annee, M. A. Beck, Dr rer. pol., a

quitte le Secretariat general et a ete remplace au poste

d'adjoint du secretaire general par M. Hans Brechbühl, lic.

rer. pol.
Le Service suisse de placement, auquel la S.I.A. sous-

louait des locaux k la Beethovenstrasse 1, s'est declare

d'aecord de rendre ceux-ci ä la S.I.A. aprfes avoir loue

des bureaux dans un autre immeuble.
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IV. Commissions

1. Commission pour la Maison bourgeoise en Suisse
Cette commission, presidee par M. M. Schucan, architecte,

a prevu pour 1953 la reedition du volume n° 26 :

« Tessin, 2e partie ». L'annee derniere, aucun volume n'a
ete reedite.

2. Conseil suisse dVhonneur et Conseils d'honneur des

sections

Le Conseil suisse d'honneur est preside par M. P. Rever-
din, architecte. II a eu deux recours ä examiner. D'autres
cas sont en suspens.

3. Commission pour les concours d'architecture

La Commission des concours, sous la presidence de
M. R. Christ, architecte, a eu de nouveau une intense
activite. Comme on le sait, les membres qui prennent
part ä un concours d'architecture ou qui fönt partie du

jury sont tenus de veiller ä ce que le programme du
concours soit approuve par la commission pour les
concours d'architecture. Cependant, il n'est guere possible
d'eviter qu'ici ou lä une faute ou un vice de forme soient
commis. Malgre ces cas, la commission est parvenue ä

assurer un deroulement normal des concours d'architecture.

Nous en felicitons particulierement son president.
La Commission des concours entreprendra prochaine-

ment la revision des principes de la S.I.A. pour les
concours d'architecture, apres divers travaux preparatoires
accomplis en 1952.

4. Commission de traduction

Le Secretariat general a fait appel aux membres de

cette commission pour la mise au point des textes frangais
des normes revisees.

5. Commission des normes

M. A. Pestalozzi, architecte, qui fut longtemps president

de la Commission des normes, a remis ä la fin de
l'annee son mandat ä M. R. Winkler, architecte. Le C. C.

et la societe sont particulierement reconnaissants ä

M. Pestalozzi d'avoir mis pendant de longues annees ses
connaissances et son devouement au service de la societe'

en sa qualite de president de la commission. Pendant
toute cette periode, il s'est egalement tenu ä la disposition
du Secretariat pour repondre aux innombrables demandes
relatives ä l'interpretation des normes de la construction.
Le bureau de la commission a tenu plusieurs seances pour
mettre au point le texte definitif des normes revisees
n°s 116 et 127.

6. Commission pour la revision des normes pour les liants

En quelques seances bien remplies, cette commission,
sous la presidence de M. le professeur Dr E. Branden-
berger, a mis au point, sur la base des deliberations de
la derniere Assemblee des deiegues, le texte definitif des

normes pour les liants.

7. Commission pour la revision du tarif d'honoraires des

ingenieurs micaniciens et des ingenieurs electriciens

Cette commission, sous la presidence de M. W. Schuler,
ingenieur, a soumis au C. C. une proposition tendant ä

obtenir une correspondance aussi exacte que possible des

trois tarifs d'honoraires de la S.I.A. (n° 102 pour les

architeetes, 103 pour les ingenieurs civils et 108 pour les

ingenieurs electriciens et les ingenieurs mecaniciens). II
est ä souhaiter que la commission mette au point son
projet dans le courant de l'annee 1953.

8. Commission pour l'examen des nouvelles directives pour
les prescriptions sur la police du jeu.

L'Association des etablissements cantonaux suisses
d'assurance contre l'incendie a etabli de nouvelles directives

qui contiennent plus de cinq cents paragraphes. Le
C. C. a estime necessaire de charger une petite commission,
sous la presidence de M. A. Pestalozzi, architecte, d'etudier
ces directives. II est vivement souhaitable que la dite
association accepte de collaborer ä 1'Elaboration de directives

restant dans des limites raisonnables.

9. Commission pour les honoraires des architectes

Cette commission, sous la presidence de M. A. Mürset,
architecte, se charge, par de nombreuses expertises, d'etablir

en cette matiere une unite de doctrine, ce qui peut
aboutir ä un droit coutumier. L'activite de cette commission

est donc tres constructive.

10. Commission pour les honoraires des ingenieurs civils

Cette commission, presidee par M. G. Grüner, ingenieur,
travaüle dans le meme ordre d'idees que la commission
precedente.

11. Commission pour l'ingenieur dans l'industrie
Le C. C. a decide dans le courant de l'annee de dissoudre

l'ancienne Commission sociale et de former une nouvelle
Commission pour l'ingenieur dans l'industrie. La
Commission sociale, presidee par M. H. Meyer, ingenieur, Bäle,
avait en effet termine les täches que lui avait confiees le
C. C, c'est-ä-dire, d'une part, le rapport sur la formation
des ingenieurs .et, d'autre part, la publication des rfegles

concernant les conditions d'engagement des ingenieurs,
etablies en eollaboration avec l'Union centrale des
associations patronales suisses. M. Meyer et les membres de

sa commission ont droit ä la reconnaissance de la societe

pour avoir rapidement mene ä bien ces täches importantes.
M. P. Huguenin, ingenieur, Le Locle, assume la

presidence de la nouvelle commission. Celle-ci a examine
d'abord ä fond l'ensemble des problemes relatifs ä la
position sociale de l'ingenieur dans l'industrie. Elle a
etudie les publications se rapportant ä ce sujet et fera
parvenir au Comite central le resultat de ses deliberations
sous la forme de cinq rapports provisoires (cf. Bulletin
S.I.A., n°s 2 et 3).

La commission est d'avis qu'il faut trouver les moyens
d'interesser les ingenieurs de l'industrie, et particulierement

les jeunes ingenieurs, ä l'activite de la S.I.A. Pour
cela, il est toutefois indispensable que la S.I.A. soutienne
energiquement les justes revendications de ces categories
de membres. La commission preconise en particulier la
creation au sein de la S.I.A. d'une Organisation speciale
qui donne aux ingenieurs de l'industrie la possibilite
d'etudier les problemes qui les concernent et de presenter
au Comite central des suggestions quant ä la maniere
dont la societe pourrait defendre leurs interlts.

Les travaux de la commission sont la meüleure preuve
qu'une loyale eollaboration entre les representants des
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patrons et des employes est le meilleur moyen de defendre
Jes inter&ts legitimes de ces derniers.

12. Commission pour l'etude des questions concernant la
formation des architectes

Cette commission, presidee par M. H. Weiss, architecte,
a etabli un questionnaire portant sur des questions de
principe. Elle espfere pouvoir presenter bientot au Comite
central le resultat de son enquete et de ses etudes.

13. Commission pour le recrutement des ingenieurs occupes
dans l'industrie

Sous la presidence de M. le Dr M. Angst, ingenieur,
cette commission a examine les possibilites de mieux
renseigner les ingenieurs de l'industrie sur l'activite de la
S.I.A. et de les recruter en plus grand nombre, etant
donne qu'ils sont les moins nombreux au sein de la
societe. La commission a fait differentes suggestions et
certaines de ses propositions sont ä l'etude dans la
Commission pour l'ingenieur de l'industrie. L'initiative de la
publication d'un Bulletin S.I.A, est egalement partie de
la Commission de recrutement.

V. Association suisse pour le plan d'amenagement
national

La S.I.A., en tant que societe fondatrice de la dite
association, est representee dans le bureau de cette
derniere par son secretaire general P. Soutter et par
M. H. Blattner, ingenieur.

En 1952, 1'Association s'est occupee surtout des
problemes d'amenagement regional et eile a etabli un grand
nombre d'expertises pour les administrations, autorites et
associations interessees, en particulier une expertise
fouiliee sur la question de la navigation sur le Haut-Rhin,
ä l'intention de l'Office federal du tourisme.

VI. Commission d'etude pour l'amenagement des routes
suisses

Cette commission comprend des representants de la
Conference des directeurs des travaux publics, de la
Societe suisse des routes automobiles, de l'Association
suisse des professionnels de la route, de la Federation
routiere suisse, de la Societe suisse des entrepreneurs, de
l'Association suisse pour le plan d'amenagement national.
La S.I.A. y est representee par son secretaire general.

Cette commission a adresse au Conseil federal une
requete relative au probleme de l'amenagement des
routes dans le cadre du plan de reforme des finances
federales. Eüe revendique au minimum le partage entre
la Confederation et les cantons des revenus provenant des
droits de douane sur la benzine. Le representant de la
S.I.A. est intervenu pour preconiser l'etude sur le plan
national du probleme de l'amenagement des routes, ce
qui permettra de remplacer la methode actuelle qui
consiste ä parer au plus presse sans aucune vue d'ensemble.

VII. Groupes professionnels

Groupe professionnel des ingenieurs des ponts et charpentes

Sous la presidence de M. M. Hartenbach, ingenieur, ce
groupe a organise une serie de seances de son comite

et d'assembiees de deiegues. A l'occasion de ces
dernieres, des Conferences extremement interessantes ont
eu Heu.

II n'a malheureusement pas encore ete possible de

publier sous leur forme definitive les differentes normes de
la construction (n° 160pour les charges, le calcul, la reception,

la surveülance et l'entretien des constructions, n° 161
concernant le calcul, l'execution et l'entretien des
constructions metalliques, n° 162 concernant les constructions
en beton, en betonarme et en beton precontraint, n° 163

pour le classement des bois de construction et n° 164 pour
le calcul et l'execution des ouvrages en bois). En ce qui
concerne les normes pour les constructions en bois, l'accord
avec les producteurs n'a pas encore pu etre realise, tandis
que les resultats d'essais doivent etre attendus pour la mise
au point des normes pour les constructions en acier. II
est cependant peu probable que des changements importants

soient apportes aux projets de ces normes, publies
entre-temps par le Secretariat general.

VIII. Comite central

Le C. C. a tenu huit seances en 1952. Des nombreuses
affaires traitees au cours de l'exercice, qu'il soit permis
de mentionner quelques-unes :

Le C. C. a du elire ou reelire ä fin 1952 les membres de
toutes les commissions qui sont nommees pour une duree
de deux ans (cf. Bulletin S.I.A. n° 2).

Le C. C. a pris connaissance du resultat des travaux des
differentes commissions et etudie les suggestions de ces
dernieres. II s'est occupe en particulier de la question de
la publication du nouveau Bulletin S.I.A. et a nomme
une commission de redaction provisoire composee de
MM. Dr M. Angst, ingenieur, 0. A. Lardelli, ingenieur,
P. Soutter, ingenieur, et J.-P. Vouga, architecte. Cette
commission sera eiargie si la publication future du
Bulletin est decidee.

Le C. C. a etudie la question de la formation des apprentis
dans les bureaux d'ingenieurs et d'architectes. On sait
qu'ä fin 1951 l'Association des maitres professionnels, dans
une assemblee tenue ä Wil, avait decide de preconiser la
Prolongation de la duree d'apprentissage ä quatre ans.
Le C. C. estima indique de demander l'avis des sections ;
ä l'exception de quatre, toutes se prononcferent pour le
maintien de la duree d'apprentissage de trois ans. Le
C. C. decida de transmettre ce point de vue aux autorites
competentes.

Le C. C. s'est occupe de la revision des Recommanda-
tions en vue d'adapter la Situation des employes au coüt
de la vie. Comme il suffisait d'adapter ces recommandations
ä l'index du coüt de la vie, Ie Secretariat general assuma
cette täche. Les directives relatives au traitement initial
des employes techniques et des diplömes des hautes ecoles
furent egalement adaptees ä la Situation actuelle. Les
nouvelles « Recommandations » ont ete mises en vigueur
le 15 fevrier 1952.

Le C. C. s'est fait representer ä une Conference des
deiegues du personnel de l'administration federale et des
administrations competentes et il est intervenu energique-
ment en faveur des diplömes des hautes ecoles. Le point
de vue de la S.I.A., etaye de solides arguments, a ete
transmis par ecrit au personnel de 1'administration
federale.
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Le C. C. a pris connaissance du projet de Code des

architectes eiabore par la section vaudoise et par lequel
les architectes vaudois ont cherche ä codifier la morale

professionnelle des architectes. Cette intention est louable,
mais on n'estime pas necessaire pour le moment d'etendre
la validite de ce code ä la societe entiere.

Le C. C. a examine un grand nombre de questions
relatives au Registre suisse des ingenieurs, des architectes et

des techniciens. Le secretaire general a pris part ä une
Conference avec le conseüler d'Etat competent du canton
de Neuchätel et les representants de l'organisation locale
des architectes, au cours de laquelle fut mise au point la

question de la reglementation cantonale neuchäteloise. On

sait que l'introduction du Registre suisse dans les cantons
de Tessin et Vaud, qui ont dejä une loi sur la protection
de la profession d'architecte, se heurte ä de serieuses

difficultes. Le C. C. a etudie la Situation dans ces cantons

et a examine sur place avec les sections vaudoise et tessi-

noise l'ensemble de la question. II espere vivement qu'avec
le temps ces cantons pourront adapter leurs dispositions
legales au Registre, dans l'interet de la creation d'une
unite de doctrine dans notre pays. Le C. C. espere que
les sections de la S.I.A. dans ces cantons interviendront
energiquement dans l'interet du Registre. L'introduction
de ce dernier a ete decidee par l'ensemble de la societe,

ce qui cree aux sections 1'Obligation morale d'en defendre
les principes dans leurs cantons respectifs et de contribuer
ä leur application.

La question de 1' Institut technique superieur de Fribourg
a de nouveau occupe le C. C. II n'a pas encore ete possible
d'obtenir une Situation claire ; la plainte du C. C. contre
le directeur de l'institut, M. Bonzanigo, ingenieur, est

encore en suspens devant le Conseil d'honneur competent.
Le C. C. espere que l'activite de cet institut qui, sous sa

forme actueüe, nuit au bon renom des ingenieurs suisses,

particulierement en Italie, pourra etre ramenee ä des

limites correctes. La S.I.A. n'a rien contre l'existence en

eUe-meme d'une eeole de ce genre, pour autant qu'eüe ne

prenne pas des apparences trompeuses et ne decerne pas
des diplömes susceptibles de duper le grand public. Le
C. C. demande seulement que l'institut technique superieur

supprime le terme d'« ingenieur » de ses diplömes et
celui de « superieur » de son titre. La section de Fribourg
partage entierement l'opinion du C. C. et celui-ci espere

que la Situation sera bientöt mise au clair.
A maintes reprises, la question de la Maison de la

S.I.A. fut examinee et le C. C. a etudie diverses possibilites.

II a du constater qu'il est extremement difficile de

trouver ä Zürich un terrain ä bätir ou un immeuble ä

demolir. L'un des projets envisages semble toutefois vouloir
prendre forme et le C. C. soumettra des que possible des

propositions concretes aux deiegues. II estime qu'il devrait
etre possible de construire une maison qui, loin de grever
les finances de la societe, constituerait au contraire un bon

placement.
La section de Berne a signaie au C. C. qu'il serait

opportun de. rendre les autorites et administrations
attentives aux principes de la S.I.A. pour les concours
d'architecture.

En automne, l'attention du C. C. a ete attiree par la
criation de deux nouveües associations d'ingenieurs, en

particulier par celle de l'Association suisse des ingenieurs,
architectes et techniciens catholiques, k laquelle partici-

pErent plusieurs membres de la S.I.A. En principe, le

C. C. deplore la creation de nouvelles associations d'ingenieurs

en dehors de la S.I.A., car il estime que la technique
est justement predestinee ä unir les ingenieurs et les

architectes au-delä de toute consideration de race, de

nationalste ou de confession. Entre-temps, les fondateurs
de la nouvelle association ont donne au C. C. l'assurance

que cette derniere ne s'oecuperait pas de questions
techniques ou professiönnelles, mais aurait pour täche essentielle

d'examiner les problemes sociaux et humains ä la

lumiere de la foi catholique.
L'autre Organisation, intituiee «Gesellschaft

arbeitnehmender Maschinen- und Elektroingenieure», a ete

fondee ä Zürich par un groupe de jeunes ingenieurs
diplömes de l'E.P.F. Elle ne compte qu'un nombre tres
restreint de membres et a limite son activite jusqu'ä
present ä des revendications de salaire. II est regrettable
que ces jeunes ingenieurs ne se soient pas renseignes

auparavant sur l'activite de la S.I.A. dans le domaine
social.

Le president du Conseü de l'E.P.F., M. le professeur
Dr Pallmann, a demande ä la S.I.A. de participer au
Comite national suisse de l'IAESTE (International
Association for the Exchange of Students for Technical

Experience) et le C. C. a repondu favorablement ä ce voeu.

L'IAESTE a ete creee en 1948; eile groupe dix-sept

pays et a pour täche d'organiser des echanges-
d'etudiants, pour donner ä ces derniers l'occasion de faire

un stage pratique ä 1'etranger pendant leurs vacances.
En 1952, quelque 3000 etudiants ont profite de cette
activite.

L'evolution politique actuelle se fajt sentir dans les

relations internationales, qui deviennent de plus en plus
etroites entre les ingenieurs et les architectes. — UU.I.A.
(Union internationale des architectes) est representee en
Suisse par un comite national comprenant des membres

de la S.I.A. et de la F.A.S. A l'Union sont attaches
actuellement trente pays. Treize commissions de travail
s'oecupent de questions multiples et sont en contact avec

l'ONU, l'UNESCO et l'OECE (Organisation economique
de Cooperation europeenne). (Cf. ci-apres, sous le titre de

«Activite des ingenieurs et des architectes sur le plan
international».) h'EUSEC (Europe and United States

Engineering Conference) groupe les importantes
associations d'ingenieurs d'Europe et des Etats-Unis. Elle

organise tous les deux ans une rencontre des presi-
dents et secretaires de ces associations, En janvier
1953, eile organisera ä Londres une importante Conference

qui traitera des problemes relatifs ä la formation des

ingenieurs. Le C. C. a charge M. H. Meyer, ingenieur,
president de la Commission pour la formation des ingenieurs,

et M. J.-P. Daxelhofer, professeur ä l'E.P.U.L., de repre-
senter la S.I.A. ä cette Conference. — La FIANI (Fede-
ration internationale d'associations nationales d'ingenieurs)

groupe les principales associations nationales d'ingenieurs

europeennes. Le Comite national suisse comprend une

deiegation de la S.I.A. et de l'U.T.S. Le president de la

S.I.A., M. E. Choisy, ingenieur, est vice-president de la

FIANI. Le comite de direction de cette derniere a tenu, le
21 octobre 1952, une seance ä Munich. La FIANI organisera

en automne 1953 un congräs qui se tiendra ä Rome et

aura pour theme principal: «' La preparation de l'ingenieur
ä son röle dans la societe.»
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Le C. C. a deiegue plusieurs fois l'un de ses membres ä
des assemblees de societes en Suisse ou ä 1'etranger. C'est
ainsi que M. Dr Angst, ingenieur, I'a represente ä l'assem-
biee generale du « Verein Deutscher Ingenieure ».

IX. Conference des presidents

Deux Conferences des presidents ont eu lieu en 1952. La
premiere examina en particulier la question de la revision
des « Recommandations en vue d'adapter la Situation des
employes au coüt de la vie», celle de la formation des

apprentis dessinateurs du bätiment, les demarches du C. C.

aupres du personnel de l'administration federale pour
l'ameiioration de la Situation des diplömes des hautes
ecoles, les propositions de la Commission de recrutement
de la S.I.A., la publication du Bulletin S.I.A. La seconde
Conference des presidents s'occupa entre autres de la question

de la reclame admissible de la part d'ingenieurs et
d'architectes membres de la S.I.A., de l'organisation du
Registre suisse, du probleme du recrutement de nouveaux
membres et des autres affaires courantes. Le secretaire
general y presenta un bref expose sur le voyage aux Etats-
Unis organise par la S.I.A.

X. Assemblee des deiegues

Une assemblee des deiegues a eu lieu en avril, dans la
salle du Grand Conseil ä Berne. Eüe a approuve le rapport
de gestion du Comite central pour 1951, ainsi que les

comptes 1951 et le budget 1952, en fixant les cotisations
annuelles au meme montant que l'annee precedente.

Les normes nos 115 (pour les liants), 116 (pour le calcul
au metre cube des bätiments) et 127 (pour les travaux de
peinture), revisees, furent egalement approuvees par cette
assemblee des deiegues, qui examina ensuite quelques
questions actuelles de la S.I.A., dont la discussion fut
introduite par de brefs exposes : le Registre suisse des

ingenieurs, des architectes et des techniciens (expose de
M. H.-C. Egloff, ingenieur, prEsident du Registre), les questions

sociales et la formation des ingenieurs (M. H. Meyer,
ingenieur, president de la Commission sociale de la S.I.A.),
enfin la question de la Maison S.I.A. et ceüe des relations
internationales.

XI. Voyage aux Etats-Unis organise par la S.I.A.

A l'occasion du centenaire de 1'« American Society of
Civil Engineers», la S.I.A. a organise, du 20 aoüt au
14 septembre, un voyage d'etude aux Etats-Unis qui eut
un plein succes. Vingt ingenieurs civils et quatre
architectes y participerent. II est interessant de constater
qu'aucun ingenieur eiectricien ou mecanicien ne s'etait
inscrit.

Tandis que le premier groupe de participants visitait la
region industrielle du nord-est (Washington, Pittsburgh,

Buffalo, Detroit, Chicago), le second se consacrait ä la
visite des grands barrages du nord-ouest des Etats-Unis
(Denver, Spokane, Bismark, etc.). Les deux groupes se
retrouvärent ä Chicago pour revenir ä New-York par la
Tennessee Valley. Le voyage est decrit dans les Bulletins
S.I.A. n08 2 et 3.

XII. Conclusiöns

1952 a ete favorable ä la S.I.A., qui a pu consoHder sa
Situation morale et materielle et etendre largement son
champ d'aetivite. Des initiatives ont ete prises, des
commissions ont ete creees dont l'activite s'est exercee dans
de nouveaux domaines, ce qui permit ä la S.I.A. d'interesser
un cercle toujours plus grand d'ingenieurs et d'architectes
de formation universitaire ä ses travaux.

Gräce ä la prosperite qui regne actueüement en Suisse,
les membres de la S.I.A. ont en general pu affermir ou
ameliorer leur Situation economique. II n'y a pas eu de

chömage ä deplorer parmi les ingenieurs et architectes
employes. Quant aux ingenieurs et architectes independants,

le travail ne leur manqua pas non plus et l'annee
leur fut en general propice. II reste certes beaucoup ä
faire dans le domaine de la justice sociale. L'interet social
et la comprehension pour les revendications justifiees des

jeunes ingenieurs doivent etre encore stimules. L'avenir
de l'economie de notre pays et son developpement dependent

en grande partie des relations entre patrons et
employes. La S.I.A., en tant qu'Organisation paritaire de

patrons et d'employes, considere comme l'un de ses
premiers devoirs de favoriser par tous les moyens possibles
la recherche d'une Solution satisfaisante de tous les
problemes sociaux. En sa qualite d'association professionneUe
groupant, avec les architectes, toutes les categories
d'ingenieurs, la S.I.A. a pour mission non seulement de defendre
les interets de ses membres mais aussi et surtout d'elever
le niveau des professions qu'elle represente. Eüe doit
veüler ä servir ä 1'etranger aussi le bon renom de la
technique et de la scienee suisses et se faire la representante des
traditions de morale professionneüe de notre pays. Elle ne
peut toutefois remplir ses multiples täches que si ses
membres la secondent de leurs suggestions et de leur
active coüaboration. La S.I.A. doit pouvoir compter avant
tout sur l'appui de tous ses membres qui ont maintes
occasions, dans les sections, au sein des differentes
commissions ou dans leurs rapports avec le Comite central,
d'exprimer leur point de vue personnel et de presenter
leurs vcbux et suggestions.

Le Comite central remercie chaleureusement tous les
membres qui l'ont seconde directement ou indirectement
dans la direction des affaires de la societe.

Pour le Comite central de la S.I.A.

Le president:
E. Choisy.

Le secretaire gineral
P. Soutter.
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B. L'ingenieur dans l'industrie

I. Premier rapport d'aetivite de la Commission
pour l'ingenieur dans l'industrie

La Commission pour l'ingenieur dans l'industrie, nom-
mee en decembre 1951 par le Comite central, compte

quatorze membres, ingenieurs employes de situations
diverses et ingenieurs patrons, representant les differentes

regions industrielles de la Suisse. Eüe a tenu jusqu'ici six
seances d'une journee qui ont toutes exige une importante
preparation. Ses membres se sont Hvres individuellement

ou en petits groupes ä de nombreuses etudes preliminaires.
La premiere täche consistait ä examiner la Situation

sociale des ingenieurs et la fagon dont üs reagissent en

face de cette Situation, ceci tant en Suisse qu'ä 1'etranger.
Le resultat de cet examen a ete condense dans cinq etudes

redigees ä l'intention du Comite central :

1. Le röle social des ingenieurs et de leurs organisations k

l'etranger.
2. Les ingenieurs et les organisations internationales.
3. Les associations et groupes d'employes commerciaux et

techniques et specialement d'ingenieurs en Suisse.

4. La Situation de l'ingenieur dans l'industrie et les relations
entre patrons et employes.

5. La S.I.A. et les ingenieurs de l'industrie.

Les etudes 1 et 2 doivent etre encore compietees, un
resume pourra peut-etre en etre publie par la suite dans

le Bulletin. Le Comite central a fait siennes les conclusiöns

de l'etude n° 3 qui demande un regroupement des trop
nombreuses societes d'ingenieurs. Les etudes 4 et 5 ont
ete publiees dans le Bulletin S.I.A. n° 2.

Les membres de la commission ont constate ä maintes

reprises l'indifference marquee par la grande masse des

ingenieurs mecaniciens et electriciens vis-ä-vis de la S.I.A.

qu'ils considerent comme un club d'architectes et d'ingenieurs

civils independants. II est exaet en effet que notre

societe a consacre la majeure partie de son activite ä la

defense des interets de ses membres proprietaires d'un

bureau et a quelque peu neglige les autres.

Notre commission estime que pour remedier ä cette

carence, il est indispensable de creer au sein de la S.I.A.,

et conformement ä l'article 48 des Statuts, un Groupe des

ingenieurs oecupes dans l'industrie, les grandes entreprises

et ä VEtat.
Elle met au point actuellement un projet de Statuts et

le programme d'aetivite de ce groupe et a demande au

Comite central d'en proposer la formation lors de l'assem-

biee des deiegues de Locarno, en septembre de cette annee.

Le but de ce groupe sera de rendre les ingenieurs cons-

cients de leurs responsabilites et de leurs devoirs, de les

aider ä conquerir, dans l'entreprise et dans la profession,

la place qu'ils meritent et ä augmenter leur rendement. et

leur prestige puis ä ameiiorer leur Situation materielle.

La Situation materieüe des ingenieurs employes a

egalement preoecupe la commission. Eüe a prie le Comite

central de reprendre contact avec le «Zentralverband

sebw. Arbeitgeber-Organisationen », sur la base de la

Convention du 25 avril 1950, pour examiner la possibüite

de garantir aux jeunes ingenieurs ayant termine leurs

etudes un salaire minimum de debut de 600 ä 650 fr. et

d'obtenir pour les ingenieurs de plus de cinquante ans une
quatrieme semaine de vacances.

En attendant que le nouveau groupe des ingenieurs
puisse commencer son activite, la commission a juge bon

d'entreprendre immediatement l'etude de deux problemes

qui preoecupent toujours davantage nos membres :

1. L'introduction et la formation des jeunes ingenieurs
dans les entreprises (y compris la question du stage

pratique).
2. L'augmentation de la produetivite des entreprises.

Pour que ces etudes aboutissent et que l'activite de la

commission soit feconde, il est indispensable que tous les

ingenieurs S.I.A. reflechissent aux problemes poses et

transmettent ä la commission, par l'intermediaire du

Secretariat general, leurs reflexions, suggestions et cri-
tiques.

Commission pour l'ingenieur dans l'industrie :

Le president : P. Huguenin.

II. Section de Geneve S.I.A.: Groupe d'etude
des questions sociales

Ce groupe a redige un rapport sur l'activite qu'il a eue

durant l'hiver 1951-1952. II a organise six Conferences

destinees ä engager les participants ä la reflexion et ä leur

montrer comment des reponses concretes peuvent 6tre

trouvees ä certaines aspirations sociales de notre temps.
II nous a paru opportun de resumer le rapport et d'en

citer les passages essentiels qui interesseront certainement

nos lecteurs.
La Redaction.

Deux Conferences ont ete organisees par notre groupe dans

le cadre de la section.
Sous le titre Le röle social de Vinginieur, notre collfegue

P. Huguenin, du Locle, a cherche k definir ce que devrait etre

ce röle, d'une part dans les entreprises, d'autre part sur le plan
de la profession ou de la branche d'industrie. Puis il indiqua la

contribution que la S.I.A. doit apporter k la collectivit6 dans

le domaine social en Informant les ingenieurs et en les representant

pour les associer aux deliberations qui precedent les deci-

sions prises par nos autorites dans la vie economique et sociale

du pays.
Sous le titre Les täches actuelles du syndicalisme suisse,

M. E. Giroud, secretaire syndicaliste k Berne, exposa l'organisation

des syndicats en Suisse, le röle qu'ils jouent actuellement

et leurs aspirations futures. II emit le voeu que les cadres

techniques s'organisent mieux pour pouvoir participer k l'etude
des questions qui se posent.

Quatre Conferences ont ete donnees dans le cadre du groupe.
Deux d'entre elles presentent un interöt particulier parce

qu'elles ont pour auteurs des chefs d'entreprises et concernent

des experiences d'organisation nouvelle de la vie de ces

entreprises.

Dans sa conf6renee sur Une expirience de travail associi,

M. Rene Mermod, de Genfeve, a expose les difficultes en face

desquelles il s'est trouve lorsqu'il a du s'oecuper, dfes 1937,

de l'entreprise precedemment dirigEe par son pfere, puis par son

frere. En 1947, contrairement k ce qui se passait dans la

plupart des entreprises, les affaires de la Societe Mermod & Cie



BULLETIN S. I. A. 41

etaient deficitaires et il lui etait impossible d'accepter les reven-
dications de salaires des syndicats ouvriers. Ceux-ci resilierent
Ie contrat collectif. Apres diverses entrevues infructueuses avec
le secretaire du syndicat et essais d'entrevue avec les ouvriers
qui le renvoyaient au syndicat, M. Mermod convoqua un
certain nombre de membres de son personnel pour avoir avec eux
des entretiens sur la vie de l'entreprise. Les premiers contacts
furent difficiles, mais peu ä peu, les ouvriers firent connaitre
leur pensee. Ils se plaignirent de n'avoir aucune connaissance
de la structure de la maison. Peu leur importait que l'usine soit
nationalisee ou non; ce qui les interessait, ce n'etait pas le sort
du capital, mais celui du fruit de leur travail. Ils aspiraient ä

6tre informes de la marche de l'entreprise.
Ces entretiens inciterent M. Mermod k faire part k ses col-

laborateurs de ses soucis, de ses responsabilites et k leur offrir
de les partager. II joua franc jeu et ouvrit ses comptes au
secretaire du syndicat. Finalement, ces contacts personnels
aboutirent k une Organisation toute diflerente de la vie de
l'entreprise et k la signature d'un nouveau type de contrat de
travail. A cöte de la Commission ouvriere qui subsistait fut cree
un Conseil d'entreprise forme du chef d'entreprise et de huit
ouvriers ou employes representant les divers Services. Ce conseil
se reunit une fois par semaine et s'occupe de tous les problemes
de la production et des salaires. Ceux-ci ont ete fixes d'un commun

aecord suivant les possibilites financi6res reelles. Le niveau
des sujets traites est monte progressivement. Des preoecupa-
tions individuelles quotidiennes on a passe aux preoecupations
de l'entreprise, k l'examen des buts k atteindre et des investissements

possibles. La vie de l'usine en a ete transformee et fait
preuve maintenant d'un entrain et d'initiatives remarquables.

Le contrat collectif de travail associe de la societe debute
par le preambule suivant: « Les parties contraetantes cons-
tatent que leur prosperite personnelle comme celle de leur
famille est liee ä celle de l'entreprise dans laquelle elles
travaülent. » II fixe Ie Statut du conseil d'entreprise qui revoit
chaque annee, en aecord avec les syndicats, le montant des
salaires du personnel. Les risques de conflit et de resiliation sont
ainsi pratiquement eiimin6s. Le contrat est devenu une Charte
qui consacre une eollaboration. II prevoit en outre une partici-
pation du personnel aux benefices de l'exploitation.

Cette forme de contrat peut s'adapter k toutes les entreprises.
Elle n'entame en rien l'autorite patronale mais favorise la formation

d'equipes, l'echange des idees, l'information du personnel
et finalement l'efncience de l'entreprise. Sa mise en pratique
exige une education mutuelle. Elle implique, de part et d'autre,
la plus entiere loyaute.

Un autre chef d'entreprise, M. P. Kugler, est venu nous faire
un expose sur Le salaire proportionnel, une expirience sociale en
cours. Un Systeme de retribution proportionnelle, quel qu'il
soit, ne peut etre impose par l'entreprise. II doit ötre etudie en
commun par la direction et le personnel. A cet effet, des seances
d'orientation ont ete organisees chaque mois. Elles reunissaient
la direction et les representants de la maitrise, des employes et
des ouvriers, sous la presidence d'un representant du personnel.
Ces seances debutaient par l'examen de questions secondaires
sur lesquelles venaient se greffer des problemes faciles k discu-
ter: achats de machines, questions comptables, fonds de pre-
voyance, ete. Puis on accedait k des problemes plus delicats
pour terminer par un rapport de la direction sur la marche de
l'entreprise, sur les achats et les ventes, la publicite, la concurrence

et les questions que pose la Situation du marche international.

Les renseignements donnes dans ces seances sont
completes par un bulletin d'information. Ainsi se creerent des
contacts qui permirent d'aborder la discussion de la production.

Le facteur essentiel de la production est la qualite du travail
qui est basee sur l'honnetete, la perseverance et l'amour du
travail bien fait. Des contröles doivent etre faits tout le long
de la filiere de fabrication. On arrive ainsi ä estimer la qualite
du travail de chaque atelier et tous les ouvriers ont interfit k
parvenir k une qualite aussi eievee que possible.

Le systfeme du salaire proportionnel, dont il existe diverses
variantes, est base dans l'entreprise Kugler sur une valeur de

production par franc de salaire paye qui est calcuiee sur les
resultats de plusieurs mois d'aetivite. II est ensuite convenu que
tout ce qui depasse ce chiffre est reparti k raison de un tiers
pour le personnel, un tiers pour le fonds de renouvellement et
un tiers pour le fonds des ameliorations, laboratoires, achats
de brevets, etc.

Les primes du debut furent ttha modestes. Mais elles aug-
menterent peu k peu et atteignent actuellement une centaine
de francs par mois et par ouvrier. Ce facteur de production a une
influence considerable car il constitue une emulation constante
et provoque une surveillance tres efficace entre les ouvriers
eux-memes.

L'application du Systeme aux employes est plus difficile. II
est en effet moins ais6 d'estimer leur travail. La question a ete
resolue par le moyen d'une liste de qualification etablie en attri-
buant k chaque individu des points suivant son comportement,
son application, son initiative, ses absences, ses arrivees tar-
dives, etc. Cette estimation est faite separement par l'employe
lui-meme, par le chef de Service et par la direction et une
moyenne est etablie par confrontation et discussion.

Une dotation trimestrielle est etablie sur le chiffre d'affaires
et sur la produetivite. II s'y ajoute un facteur relatif aux
« economies » realisees sur le materiel de bureau. Cette somme
est alors repartie aux employes en se basant pour 50 % sur la
liste de qualification, pour 25 % sur le nombre d'annees de
Service et pour 25 % sur le salaire de base.

II est difficile d'exprimer par des chiffres les consequences
qu'a eues l'introduction du Systeme du salaire proportionnel.
Cependant, elles se manifestent par divers signes exterieurs
trfes nets : amelioration sensible des relations humaines et de
la eollaboration entre Services, de la ponctualite, diminution de
l'absenteisme.

Que se passera-t-il si les affaires vont moins bien et que le
personnel doit peut-etre voir diminuer la retribution collective
II est vraisemblable que les contacts etablis entre la direction
et le personnel et l'esprit de solidarite et de confiance qui r6gne
permettront d'eviter tout conflit.

Dans une Conference intituiee Les relations entre employeurs
et employes aux U.S.A., M. Ch. Tavel. exposa certains moyens
utilises pour ameiiorer ces relations et decrivit en particulier
l'experience en cours dans l'entreprise Mc Cormick ß- Cie, qui
fabrique des produits alimentaires et pharmaceutiques et occupe
plus de mille personnes, ä Baltimore.

Cette experience est decrite de fagon detailiee dans Ie livre
de Charles Mc Cormick: Le pouvoir des jeunes, paru aux
Editions du Pavois, Paris 1947.

II y a toujours un moment critique dans l'histoire du
developpement d'une entreprise, c'est celui oü eile cesse d'etre l'af-
faire d'un seul homme. De nos jours, la conduite d'une entreprise

exige des connaissances qui necessitent la mobilisation
de l'esprit d'initiative et d'invention de nombreux collaborateurs.

Nomme president du Conseil d'administration de l'entreprise,
en 1932, M. Charles Mc Cormick se rendit compte qu'il fallait
rajeunir la direction et proposa k son conseil d'administration,
qui aeeepta avec empressement, la formation d'un Conseil des

jeunes. II fit appel k dix-sept jeunes hommes qui paraissaient
s'interesser k leur travail et k l'entreprise et les invita k se
reunir regulierement et ä presenter k la direction toutes les pro-
positions qu'ils jugeraient utile de faire, sous reserve qu'elles
aient ete adoptees k l'unanimite de leur conseil. II fut entendu
que le Conseil des jeunes serait autonome et que pour familia-
riser ses membres avec les problemes de la conduite de l'entreprise,

il se reunirait une fois par mois avec le Conseil de direction.

Au bout d'un an, on constata que presque toutes les
recommandations du Conseil des jeunes avaient ete adoptees. Au
cours des annees, cette action se developpa et toucha un tr6s
grand nombre de points allant du choix et de la presentation
des produits vendus k des economies realisees dans l'administration,

k l'amenagement plus rationnel des locaux, aux campagnes
de vente. Le Conseil resolut aussi la question de l'accueil des
nouveaux employes et ouvriers en proposant k chacun d'eux
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un conseiller qui les aide et developpe leurs qualites d'initiative.
Les chefs de service ont pris l'habitude de soumettre leurs
problemes au Conseil des jeunes et de leur demander des suggestions

; leur travail en a 6te ameliore. Le Conseil des jeunes s'est
egalement av6re une exeellente eeole pour la formation des

futurs cadres de l'entreprise.
La reussite du Conseil des jeunes a suscite la creation d'un

« Conseil de fabrication » dont les membres sont choisis parmi
les cadres des differents Services de la production et qui a pour
täche d'am61iorer les conditions de travail, d'augmenter la
production et de diminuer les prix de revient. Chacun des deux
conseils deiegue des auditeurs aux reunions de l'autre.

Le conseil de fabrication s'oecupe egalement des activites en
dehors du travail, des manifestations sportives, des fötes pour
le personnel, des caisses de maladie. II orea notamment un
atelier special pour les ouvriers äges dont les facult6s sont dimi-
nuees et oü ils trouvent un travail qui leur convient. Cette
creation est une des helles reussites du conseil.

Tous les samedis matin, sauf en ete, Ie Conseil de direction,
le Conseil des jeunes et le Conseil de fabrication se reunissent

pour echanger des informations relatives ä la marche de

l'entreprise et pour donner k la direction l'occasion de presenter
ses idees et ses plans. C'est une reunion sans protocole oü chacun

parle franchement. Les informations sont completes, car
ces conseils sont fermes et chacun s'est engage ä ne pas divul-
guer ce qu'il a vu ou entendu.

Le Systeme decrit est base sur le principe de la direction
multiple qui a ete applique dans de nombreuses entreprises
americaines. II ne peut reussir que si les dirigeants d'une entre¬

prise sont convaineus qu'ils ont avantage k rechercher une
Cooperation toujours plus etroite avec l'eiite de leur personnel
et qu'ils peuvent lui montrer le mecanisme interieur de leur
affaire sans avoir l'impression de renoncer ä de legitimes prero-
gatives. Le personnel d'une entreprise k direction multiple n'a
aucun des complexes que provoque le paternalisme. II ne pense
pas qu'on lui fait un cadeau. II est aiguillonne simplement par
la eonviotion qu'il a la possibilite de gagner davantage dans les
meilleures conditions possibles puisque c'est lui-meme qui
contribue directement k l'heureuse extension de l'entreprise qui
l'occupe.

La transformation de l'entreprise artisanale en grande affaire
a eu son contrecoup sur les rapports humains. M. Mc Cormick
estime qu'aotuellement les problemes les plus graves auxquels
nous ayons ä faire face sont ceux des rapports humains ; leur
Solution est en retard sur celle des problemes techniques. Et
parmi ces problemes, les prineipaux se rapportent aux jeunes k
qui l'on demande trop souvent de se plier ä la routine, alors qu'ils
sont k l'äge de l'enthousiasme createur. II constate que l'objec-
tif qu'il s'6tait fixe en cr6ant le « Conseil des jeunes » a ete
atteint et depasse au-delä de toute esperance et que ce conseil
illustre dans quel sens l'evolution des rapports du travail doit
Stre cherchee.

La quatrieme Conference nous a ete prEsentee par M. Th.
Chopard, journaliste k Berne, qui nous a mis au courant de

l'organisation et de l'activite de la Conference suisse du travail
dont le but est de favoriser les contacts entre les divers
eiements partieipant k la vie economique et notamment entre les

employeurs et Ie personnel des entreprises.

C. Voyage d'etude de la S.I.Ä. aux Etats-Unis
du 20 aoüt au 14 septembre 1952

IV. Quelques impressions d'une visite
aux Grands Barrages americains (2" groupe ;

Washington - Denver - Spokane - Chicago) *

Un groupe d'ingenieurs et d'architectes S.I.A. a eu cet
ete le privüege de faire un voyage d'etude aux Etats-Unis.
Parmi eux, nous nous trouvions une douzaine ä nous
interesser specialement ä la construction des grands
barrages et des digues en terre. Le programme eiabore par
notre groupe comprenait la visite detailiee de huit amena-

gements hydro-electriques dont quatre sur le fleuve Columbia

et ses affluents dans le nord-ouest (Grand Coulee,
Chief Joseph, Hungry Horse, Cabinet Gorge), la grande
digue de Garrison sur le Missouri, deux ouvrages types de

la valiee du Tennessee dans le sud-est et les installations du
Delaware au nord de New-York.

De ces huit grandes instaüations, six avaient pour
maitre d'ouvrage l'Etat federal qui avait confie le mandat
d'execution soit au Bureau of Reclamation, soit au Corps
of Engineers, soit encore ä la Tennessee ValleyAuthority.
Une autre etait executee par la Ville de New-York, tandis
qu'une seule d'entre eües appartenait ä une societe privee
d'eiectricite.

Cette apparente etatisation de l'industrie electrique
frappe au premier abord. On nous a cependant explique
que le Gouvernement federal ne s'est pas propose pour but
la production et la vente d'energie electrique. En amena-
geant le fleuve Columbia, il a voulu en premier lieu assurer
l'irrigation et la mise en culture de vastes plaines de cette
region du nord-ouest, actuellement encore incultes; en

* Exposes I a III, voir Bulletin n° 2.

construisant l'imposante digue de Garrison sur Ie cours
amont du Missouri dans le North-Dakota, le Corps öf
Engineers a pour mission d'etablir un des premiers paliers
du programme destine ä proteger des inondations les

immenses contrees plates bordant les grands fleuves de

l'Amerique centrale. Quand ä l'amenagement de la valiee
du Tennessee, tout le monde sait qu'il s'agit d'une ceuvre
destinee ä provoquer 1'essor economique d'une region
jusque-lä deiaissee. Enfin, l'amenagement du Delaware de

la Viüe de New-York a pour premier but l'alimentation
en eau de la grande capitale.

II n'empeche que ces efforts sociaux de 1'Administration
demoerate n'ont ete rendus financierement possibles et
rentables que par la presence des usines eiectriques et la
vente du courant. Aussi, je crois ne pas me tromper en

pensant que la production d'energie electrique, tout
d'abord but secondaire, tend petit ä petit ä devenir l'objet
principal de ces ouvrages. C'est du moins l'impression que
nous avons retiree, en particulier, de la visite des ouvrages
acheves oü l'on nous a beaucoup plus parle kWh et kW
qu'hectares cultivables et inondations.

Les frais de construction des barrages se repartissent sur
les differents budgets de l'agriculture, de la protection
contre les inondations, et des usines eiectriques d'une fagon
fatalement arbitraire. Aussi est-il difficile d'avoir des

renseignements precis sur le prix de revient du courant
electrique.

On peut cependant affirmer d'une fagon generale que
les conditions topographiques et les gros debits des
rivieres permettent, malgre le coüt plus eieve de la
construction, des amenagements plus economiques que les
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nötres. En Europe et plus particulierement en Suisse, nous
en sommes arrives ä devoir amenager ce qui reste possible
tandis qu'aux Etats-Unis le choix des installations est
encore träs vaste, sinon pratiquement üHmite.

Caracteristiques des ouvrages

Parmi les huit instaüations que nous avons visitees, ü
y avait deux digues en terre, quatre grands barrages en
beton avec usine au pied du barrage dont trois du type
massif triangulaire, un du type semi-voüte et un barrage-
voüte plus petit, surmonte de vannes deversantes. La
huitieme installation etait un barrage ä vannes metalliques

sur le Tennessee avec usine adjacente (Watts-Bar).
Cinq de ces amenagements etaient en cours d'execution,

trois autres etaient acheves et en service.
Les constructions sont simples et massives, audacieuses

surtout dans leurs dimensions. C'est ainsi que dans les
grands barrages en beton, les Americains n'ont pas cherche

jusqu'ä maintenant une economie de la matiere. Aucun
barrage evide, aucun grand barrage-voüte pur ; le Boulder
Dam, tout en etant arque, presente les caracteristiques
d'un barrage-poids, le Hungry Horse, en construction
actuellement, a le meme type que le barrage du Grimsel
et pourrait certainement etre moins epais. II nous a ete
confirme cependant que le Bureau of Reclamation etudie
maintenant de nouveaux barrages plus minces sur le type
des voütes construites en Europe.

Ayant ete les premiers ä construire des barrages massifs
de grand volume, depassant couramment le demi-miüion
de m8, les Americains ont du par contre s'attaquer au
probleme de l'evacuation de la temperature dans les betons.
Et ce probleme est devenu un de leurs soucis capitaux.

Ils l'ont resolu tout au moins partiellement par trois
moyens :

1° Diminution du dosage en ciment au minimum compatible
avec les resistances k atteindre;

2° Emploi de ciments speciaux degageant moins de temperature

;

3° Refrigeration artificielle du beton.

Le premier de ces moyens est pousse de plus en plus
loin, et il n'est pas rare d'entendre parier de dosages
inferieurs ä 150 kg de ciment par m3 de beton. Cela est rendu
possible du fait que les sollicitations des barrages massifs
restent relativement faibles sauf pour les toutes grandes
hauteurs. Par ailleurs, un contröle toujours plus pousse de
la qualite des betons permet d'assurer une tr6s grande
regularite de resistance, et par suite d'abaisser le coefficient
de securite.

L'emploi de ciments speciaux, tres en vogue il y a
quelques annees, semble plutöt en regression actuellement ;

l'adjonction de puzzolane au ciment Portland reste cependant

d'un usage courant.
La refrigeration artificielle se pratique de deux fagons :

a) En faisant circuler de l'eau froide dans des Serpentins
places ä l'interieur du beton ;

6) En refrigerant au maximum le ballast et l'eau avant leur
mise en oeuvre.

Cette seconde methode reussit surtout ä diminuer la
pointe maximum de chaleur dans les blocs en fixant la
temperature au debut de la prise en dessous de la temperature

moyenne ä atteindre. Eüe ne peut etre efficace que si
la temperature moyenne est sensiblement au-dessus de
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iFig. 1. — Hungry Horse Dam. Environ 2 700 000 ms de
beton avec addition de Vinsol (Barra 55).

zero, donc dans des cHmats chauds ou tout au moins tem-
peres et ne parait gu6re utilisable dans nos barrages de
haute montagne.

Le refroidissement par circulation d'eau a surtout pour
effet d'evacuer la chaleur apres la prise et de raccourcir
le delai necessaire pour ramener la masse de beton ä la
temperature moyenne recherchee. Ce procede est
particulierement indique dans les barrages-voütes, en vue du cli-
vage rapide des divers blocs entre eux. II est pr6vu de
l'utüiser dans la construction des grands barrages suisses
en construction.

Dans presque tous les amenagements que nous avons
visites, nous avons ete frappes par la grande simplicite des

ouvrages d'evacuation des crues. Ceux-ci sont presque
toujours des deversoirs de surface soit par-dessus Ie

barrage (Grand Coulee) soit par des ouvrages independants
(Fontana-Dam).

Les vidanges de fond n'existent en general pas du tout
ou seulement dans la mesure oü eües ont ete necessaires

pour regulariser les niveaux amont pendant la construction
du barrage avant d'atteindre la cote des deversoirs.

L'ecoulement des eaux des deversoirs, avec leurs enormes

debits et leurs tres grandes vitesses, se fait presque
toujours sur du beton brut tres soigne, mais sans revetement.

Nous avons ete etonnes de voir combien l'emploi
des bHndages metaüiques etait peu repandu et ceci bien
que le prix des töles soit aux Etats-Unis relativement bien
plus bas qu'en Europe. Un blindage reste malgre cela tres
onereux et les Americains les evitent autant que possible.
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Fig. 2. — Cabinet Gorge Dam. Centrale. Les alternateurs et
le pont roulant sont ä l'air libre.

Les surfaces de beton sont par contre tres soignees et
lisses ; il est probable que ce resultat est du en partie ä

l'utilisation d'agents entraineurs d'air, employes commu-
nement aux Etats-Unis.

Methodes et delais d'execution

Les methodes employees pour la construction des

grands barrages en beton sont assez identiques ä ceües

utilisees en Suisse depuis la fin de la guerre. Pour Stre

exacts, disons que nos instaüations sont copiees sur ceües

des Americains et viennent du reste en grande partie des

Etats-Unis. C'est certainement sur ces chantiers que nous
nous sommes sentis le moins depayses.

II n'en est pas de meme pour les digues en terre, moins

connues chez nous. Au Garrison-Dam en particulier, il nous
a ete donne de voir en activite Un parc d'engins inouT :

60 camions de 25 m3, les scrapers chargeant les camions

en marche au moyen de rubans, une grande variete de

buüdozers pieds-de-mouton et tracteurs pour le tassement
des materiaux ; le tout permet d'excaver et de mettre en

place 40 000 m3 par jour. II faut ajouter que cette digue
a plus de 3 km de long et 53 mülions de m8 de volume.

Ce qui nous a paru le plus extraordinaire dans cet

ouvrage, c'est la methode prevue pour fermer la digue en

periode de basses eaux. Rappeions qu'il s'agit du Missouri

dont le debit dans cette region ne descend que peu au-des-

sous de 1000 m8/sec. Un canal de derivation vers l'usine
a ete creuse sur la rive droite ; le radier de ce canal
coincide ä peu pr6s avec celui du fleuve. A l'entree, une
petite digue a ete laissee provisoirement en place. Lorsque
la grande digue aura ete achevee sur les deux rives du
fleuve et que la breche sera reduite au lit actuel du Missouri
le plus sesserre possible, on prevoit d'amasser sur les

deux rives une grande quantite d'enrochements. Le

moment venu, on ouvrira l'entree amont du canal de

derivation et en meme temps on poussera dans le fleuve
tous les blocs prepares d'avance le plus rapidement
possible au moyen d'une batterie de buüdozers, de fagon
ä creer un batardeau en enrochements ä l'abri duquel on
construira la digue definitive. Cette Operation tr6s simple
est cependant pleine d'audace si l'on tient compte du
debit ä devier.

II est commun de dire que les chantiers des Etats-
Unis sont tres fortement mecanises. Ceci est sans doute

exact; par contre, c'est une erreur de croire qu'on y
economise la main-d'ceuvre plus que chez nous. A
installations egales, il y a certainement plus de main-d'oeuvre

sur un chantier americain que sur un chantier suisse.

En ce qui concerne les delais d'execution, ils sont sans
doute plus courts que chez nous. Cela ne provient qu'en
partie d'une mecanisation plus poussee et d'instaüations
plus fortes. Ce qui permet surtout de reduire les delais par
un demarrage rapide des chantiers, c'est le fait que le parc
de machines et d'instaüations destine ä ces grands ouvrages
est disponible aux Etats-Unis d'une fagon courante.

Enfin, meme dans le nord-ouest, tous les chantiers que
nous avons visites sont situes ä des altitudes relativement
basses (Hungry Horse le plus haut ä 1500 m environ) et
dans des climats temperes ou chauds. Les interruptions
d'hiver sont nuües ou tres courtes, les acces et les abords

sont en general faciles. Toutes ces conditions permettent
d'atteindre avec des instaüations semblables des rendements

annuels bien superieurs aux nötres.
II y a cependant un point sur lequel nous avons de la

peine ä nous expliquer la rapidite d'execution, c'est

y

Fig. 3. — Downsville Dam. Etat de la digue
le 10 septembre 1952.
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Fig. 4. — Watts Bar. La T.V.A. possede cinq centrales du
meme type ; eile n'en possede que deux avec les alternateurs

ä air libre.

celui des usines. Des delais de deux ä trois ans pour la
construction complete de grandes usines semblent
courants. II faut admettre que les etudes et les plans
d'execution sont pratiquement acheves avant 1'ouverture des

chantiers et que les turbines, les alternateurs et les
transformateurs sont fabriques quasi en serie dans des delais
tr6s courts.

Remarque finale

L'expose ci-dessus ne contient que quelques impressions
generales resultant de notre long et magnifique voyage.
II va sans dire que nous avons note au cours de nos
visites une foule de details techniques qui sortent du
cadre de cet article. Les ingenieurs americains sont ä ce

sujet tres libres ; ils repondent ä chaque question aussi
completement qu'ils le peuvent ; par contre, ils question-
nent eux-memes fort peu et semblent assez peu s'inquieter
de ce qui se fait en Europe.

Ils sont tres fiers de leurs barrages et qualifient volon-
tiers le Grand Coulee de huitieme merveille du monde.
Avec ses 8,4 millions de m3 de beton, c'est en effet le
barrage le plus volumineux du monde, et l'usine avec ses
2 millions de kW instalies et sa production annueüe de
15 milliards de kWh, est la plus puissante du monde.
Elle equivaut ä eile seule, comme ordre de grandeur, ä

l'ensemble des usines actuellement en service en Suisse.
Sur un point cependant, nous arrivons ä retenir l'attention

de nos coüegues americains ; le barrage le plus haut
des Etats-Unis est sauf erreur le Boulder Dam qui depasse
legerement 200 m ; or, dans notre petite Suisse, nous
construisons actuellement deux barrages qui depassent
cette hauteur : le Mauvoisin et la Grande Dixence. Ceux-ci
deviendront chacun ä leur tour, pour quelques annees «le
plus haut barrage du monde » («the highest dam in the
world »). Et cela, ü a bien faüu que nous le leur disions
de temps ä autre.

J.-F. Bruttin, ing.

D. Registre suisse des ingenieurs, des architectes et des techniciens

Le Comiti central de la S.I.A. publie ci-apres le rapport annuel
du Registre suisse pour 1952. A cette occasion, il tient ä exprimer
ses vifs remerciements aux membres de la Commission de surveillance

du Registre pour le travail considirable accompli jusqu'ici
pour la rialisation de la Convention conclue entre les quatre
associations fondatrices du Registre. L'ilaboration de ce dernier n'a
pas iti sans apporter des täches multiples et nombreuses et le
Comiti central remercie particulierement M. H. C. Egloff,
inginieur, prisident du Registre, et ses collegues du Bureau, pour
toute la peine qu'ils ont prise.

I. Rapport annuel 1952

Au cours de ce premier exercice, l'eiaboration du
Registre a ete entreprise sur la base de la Convention
conclue en juillet 1951 par les quatre associations fondatrices

et les travaux preiiminaires ont pu Stre en grande
partie menes ä bien. II a ete necessaire de preciser ä

plusieurs reprises que le Registre a ete cree dans l'unique
but d'introduire une protection des titres d'ingenieur,
d'architecte et de technicien en luttant contre Tabus du

port de ces titres et, par lä, contre leur degradation. Ces

titres ne jouissent en effet en Suisse d'aucune protection
legale, et chacun — ou presque —¦ peut s'en parer comme
bon lui semble. Aussi constate-t-on journellement des abus
dans ce domaine. La necessite de mettre fin ä cet etat
de choses a ete reconnue avec le temps par tous les milieux
interesses, ce qui facilita les travaux des organes compe-
tents et permit d'aboutir, apres une vingtaine d'annees
de travail et d'experiences, ä la creation du Registre
suisse des ingenieurs, des architectes et des techniciens,
qui represente une Solution liberale bien en aecord avec
les principes demoeratiques suisses.

Les organes du Registre furent constitues lors de la
premiere seance de la Commission de surveiüance
(15 janvier 1952) qui proceda ä 1'election du president et
du bureau et approuva un Reglement et des Prescriptions
relatives ä l'etablissement du Registre.

La Commission de surveülance a tenu trois seances en
1952, et les cinq membres du bureau se sont reunis dix
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fois. II est rejouissant de constater que ces derniers se

sont fait un devoir de prendre part, sans aucune exception,
ä toutes les seances, malgre leur activite professionneüe
accaparante. Quant aux deiegations ä la Commission de

surveillance, il appartient aux quatre associations de
veüler ä ce qu'elles soient au complet.

Les organes competents se sont efforces d'eiaborer le
Registre avec un minimum de moyens, ce qui n'aüa pas
sans leur occasionner un surcroit de travail. II ne faut
pas oublier en effet que Ie Registre est parti de rien et
doit etre cree de toutes pieces ; en outre, il n'existe
pratiquement pas d'exemple d'institutions de ce genre dont
pourraient s'inspirer ses createurs. Les interesses ont pu
avoir parfois l'impression que les demandes d'inscription
n'etaient pas traitees tres expeditivement. II y a deux
causes ä cela : d'une part, le Registre ne disposait au
debut que d'une Organisation de travail tres restreinte
et, d'autre part, toutes les decisions prises durent etre
pesees jusqu'en leurs moindres consequences, la plupart
d'entre elles ne pouvant plus etre ni corrigees ni annuiees

par la suite.
Apres mise au point des nombreuses questions de

detaü, la täche essentielle, c'est-ä-dire l'inscription au
Registre de tous ceux qui sont dignes de porter les titres
d'ingenieur, d'architecte ou de technicien, put etre entreprise.

Les diplömes de fin d'etude constituent l'un des

enteres dont disposent les organes competents qui, par
ailleurs, doivent examiner les demandes d'inscription
basees sur les dispositions transitoires figurant au
paragraphe 12 du Reglement definissant les conditions
d'inscription. La statistique etablie au 30 decembre 1952 par
le secretariat du Registre a donne les resultats suivants :

1. Nombre total des formules expediees. env. 1850

2. Demandes d'inscription regues par le secreta¬
riat 1008

3. ä] Inscriptions approuvees par la Commission
de surveillance 230

b) Inscriptions en suspens devant la Commission

de surveillance 17
c) Inscriptions transmises aux Commissions

d'experts par Ie bureau 86
d) Inscriptions recommandees par le bureau

mais pas encore transmises k la Commission
de surveillance 20

e) Demandes d'inscription aux Registres des

ingenieurs et des architectes k examiner 622
/) Id. pour le Registre des techniciens 33 1008

L'etude et le contröle des demandes d'inscription, les

renseignements compiementaires ä rassembler, l'examen
final sur la base de toutes les donnees, representent un
travaü considerable et astreignant, par la responsabüite
qu'il impUque, pour les membres du bureau qui se sont
charges d'examiner chacun, en eollaboration avec des

deiegues de la Commission de surveiüance, les demandes

d'inscription des candidats d'une categorie professionneüe.
Le Comite central de l'U.T.S. a egalement constitue

une commission chargee d'exarniner prealablement le cas
de ceux de ses membres qui desirent etre inscrits au
Registre des ingenieurs ou ä celui des architectes et
d'obtenir, s'il y a lieu, des renseignements compiementaires
relatifs ä ces demandes. Parmi les candidats qui ne rem-
pHssent pas les conditions d'admission requises par les

dispositions transitoires, beaucoup sont simplement trop

jeunes. Certains d'entre eux peuvent neanmoins etre
assures que leur demande sera aeeeptee sur la base des

dispositions normales, c'est-ä-dire apres examen de leur
cas par une Commission d'experts. Afin d'atteindre autant
que possible tous les milieux interesses, les hstes etablies
sur la base de ces examens sont envoyees ä tous les membres

suppieants de la Commission de surveillance du Registre.
L'obligation de juger toutes les demandes d'inscription

d'apres le meme critere est pour les organes competents
une täche ardue et deiicate. Les conditions exterieures
et les facte.urs personnels peuvent diff6rer suivant le lieu
de travail, par exemple. On comprendra donc combien il
est difficile d'appliquer partout la meme mesure. Citons ä

ce propos une remarque du president du Conseil de

l'E.P.F., M. le professeur Pallmann, qui comparait la
Convention et le Reglement ä un tamis permettant
d'obtenir une certaine seiection mais signalait combien le
choix de la grandeur des mailies est deiicat pour les

organes responsables.
Parmi les cas speciaux figure celui des jeunes diplömes

des technicums cantonaux qui, leurs etudes terminees, se

rendent ä 1'etranger. Ils y sont en concurrence avec les

diplömes d'ecoles etrangeres de meme niveau, mais

parfois aussi de niveau inferieur ä celui des technicums
suisses, et qui ont le droit de porter les titres d'ingenieur
ou d'architecte. Dans ces circonstances, la Situation
professionneüe des jeunes techniciens suisses peut etre
compromise et le bureau du Registre a cherche ä leur
venir en aide tout en tenant compte des revendications
des milieux techniques de notre pays. C'est ainsi qu'il
deiivre, sur demande, aux techniciens suisses diplömes
une attestation leur permettant de porter Ie titre d
ingenieur ou d'architecte ä l'etranger ; de leur cöte, les per-
sonnes en question doivent signer une dedaration selon

laquelle elles s'engagent formellement, en cas de retour
en Suisse, ä soumettre ä nouveau leur cas aux organes
competents du Registre afin que ceux-ci puissent statuer
sur leur inscription. Le Registre pense donner par lä aux
techniciens suisses ä l'etranger une base solide pour la
defense de leurs interöts legitimes, sans prejudiee de ceux
des ingenieurs et architectes travaülant en Suisse.

Les associations fondatrices du Registre ont ete infor-
mees du desir du Departement müitaire federal de posse-
der un double de la cartotheque du Registre qui devra
donc etre constamment tenue ä jour, surtout en ce qui
concerne les experiences professionneües et activites par-
ticulieres des specialistes inscrits.

La plupart des organisations utüisent aujourd'hui une
abreviation formee en general de leurs initiales combinees
d'une maniere ou d'une autre. Le Registre en a fait de

meme au debut, d'autant plus que ses initiales s y pre-
taient particulierement bien. Le but du Registre etant
toutefois de dire clairement au public qui a le droit de

porter le titre d'ingenieur, d'architecte ou de technicien
et, par lä, de proteger ces titres, nous devons eviter ä tout
prix que naisse une nouvelle designation professionneüe
teüe qu'« ingenieur RIAT », laquelle reduirait ä neant les

efforts faits pour proteger les titres en question. II est
donc indispensable, non seulement de ne plus utüiser
cette abreviation, mais encore de la combattre partout
oü eile serait encore employee.

Les autorites du Registre ont entretenu des rapports
constants avec les personnalites competentes des hautes
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ecoles polytechniques et des technicums cantonaux. La
redaction un peu vague de l'article 4, paragraphe 2, du
Reglement definissant les conditions d'inscription a donne
lieu ä des pourparlers avec les autorites cantonales
interessees. L'utüite des buts du Registre etant generalement

reconnue, il a ete possible de trouver une formule
qui satisfasse entierement toutes les parties. M. A. Picot,
Geneve, conseiller aux Etats et conseiller d'Etat, a
dedare ä l'occasion d'une rencontre avec des personna-
Utes competentes du Registre qu'il approuvait l'introduction

du Registre, preferant pour sa part de beaucoup une
Solution generale sur le plan national ä une reglementation
regionale partieüe.

Dans le canton de Neuchätel, le Registre est dejä
sanctionne legalement par une adjonction ä la loi sur la
police des constructions. Le registre cantonal neuchätelois
des architectes, base en grande partie sur le Registre
suisse, a ete mis en vigueur le 1er janvier 1953. Des
demarches tendant ä obtenir une Solution de ce genre
sont en cours dans d'autres cantons. Le Registre s'est
mis en relation avec les deux cantons qui ont dejä des
dispositions legales pour la protection des professions
d'architecte et d'ingenieur, afin d'examiner avec eux les
possibilites de concilier leurs lois res'pectives avec le
Registre suisse. II est souhaitable que ces questions
puissent etre regtees avec le temps ä la satisfaction generale,

sur le plan national.
Des pourparlers ont egalement eu lieu avec l'Office

federal de l'industrie, des arts et metiers et du travail,
celui-ci s'interessant ä la question de la formation dans
les technicums, comme aussi aux problemes que pose la
reconnaissance reciproque des titres des Suisses etablis ä

Tetranger et des etrangers travaiüant en Suisse.
Plusieurs organisations etrangeres se sont adressees au

bureau du Registre pour obtenir des renseignements sur
le fonetionnement de cette nouvelle institution en Suisse.
Des temoignages d'appreciation nous sont parvenus de
divers cötes, louant cette Solution issue d'un aecord
librement conclu entre les parties interessees.

Differentes organisations professionneües suisses se sont
mises en relation avec le bureau du Registre pour fixer le
mode d'inscription de leurs membres au Registre
correspondant. Une entente a ete conclue avec la Federation
suisse des architectes independants. Des pourparlers ont
egalement eu lieu avec la Societe suisse des ingenieurs du
gerne rural, l'Association suisse des professeurs d'agricul-
ture et des ingenieurs agronomes, divers groupements
locaux d'architectes ä Geneve, Neuchätel, etc., comme
aussi avec l'Association suisse des techniciens-geometres,
qui aurait interet ä inscrire une partie de ses membres
au Registre des techniciens. D'apres l'article 4 de la
Convention, les Commissions d'experts ne sont pas seulement

chargees de Texamen des demandes d'inscription,
mais sont aussi competentes pour deeider des radiations.
Pour user de ce droit ä bon escient, les Commissions
d'experts doivent pouvoir se baser sur des directives
generales precisant sans equivoque possible quelles sont
les raisons qui peuvent entrainer la radiation d'une
inscription ou justifier teile ou teile autre sanetion. Ceci
d'autant plus que, parmi les personnes inscrites,
nombreuses seront sans doute ceües qui ne fönt pas partie
d'une assooiation ayant etabli un code d'honneur auquel
ses membres doivent se tenir.

II est interessant de constater que d'autres associations
professionneües songent aujourd'hui ä s'organiser de
maniere analogue au Registre. C'est le cas par exemple
des associations de journalistes, chimistes, armoristes,
graphologues, etc., qui, toutes, sont inspirees d'une part
du desir de renseigner exactement le grand public sur
les professions qu'elles representent et, d'autre part,
d'ecarter de ces dernieres les eiements susceptibles de les

deprecier.
La premiere edition du Registre ne pourra paraitre que

lorsque l'on aura procede aux principales inscriptions sur
la base des dispositions transitoires. L'espoir forme en
son temps de publier le Registre en 1953 pour la premiere
fois ne se realisera probablement pas. Les organes du
Registre deploieront neanmoins tous leurs efforts pour
häter dans la mesure du possible cette publication.

Des Communications relatives ä l'activite du Registre
ont paru en 1952 dans la presse et les revues techniques.
Depuis lors, des Conferences sur le Registre ont eu lieu pour
la premiere fois dans les müieux techniques. Elles furent
suivies de discussions qui contribuerent dans une large
mesure ä renseigner les interesses sur le Registre et ä

dissiper certains malentendus.
En examinant les demandes d'inscription sur la base

des dispositions transitoires, on a pu constater que les
jeunes gens s'annoncent en grand nombre tandis que les
aines, qui ont acquis au cours des annees une bonne
position professionneüe, s'interessent moins au Registre.
Des demarches aupres de la direction de certaines
entreprises devront remedier ä cet etat de choses.

La täche d'un ingenieur ou d'un architecte digne de

porter son titre n'est pas aisee ä definir. Eüe implique en
tout cas l'idee d'un travail technique createur, accompli
par l'ingenieur ou l'architecte agissant de sa propre
initiative et sous sa propre responsabüite tant vis-ä-vis de
son employeur que vis-ä-vis de ses subordonnes et du
grand public.

Parmi les täches qui incombent au Registre, la plus
urgente est d'atteindre l'ensemble des ingenieurs, architectes

et techniciens qui portent leur titre ä bon droit et
exercent leur profession en Suisse sous l'une de ces desi-
gnations. C'est la raison pour laquelle les organes du
Registre ont donne ä ce dernier une base solide qui lui
permet de sanetionner en quelque sorte le port de chacun
de ces titres. Comme toute institution de ce genre, le
Registre a pour but la protection juridique de ceux qui
y sont inscrits et sert la cause de la bonne foi et de
l'information aupres du public. Les organes du Registre ne
doivent toutefois jamais perdre de vue qu'ils travaülent
non seulement pour la generation actueüe, mais aussi et
surtout pour les generations ä venir. Ils adressent en ce
sens un pressant appel ä tous les ingenieurs, architectes
et techniciens dignes de porter leur titre pour les prier de
collaborer ä Tceuvre du Registre afin que celui-ci rem-
püsse vraiment son but et soit bientöt reconnu par tous
les müieux interesses et par le public.

Registre suisse des ingenieurs, des architectes
et des techniciens.

je president: H. C. Eglopf.
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II. Modification du Reglement definissant les conditions
d'inscription aux Registres

II s'est av6re necessaire de modifier l'article 4 du Reglement

pour Tadapter mieux aux circonstances actuelles.
Cette modification a ete effectuee sur la base de deliberations

approfondies avec les autorites du canton de Geneve
et la direction du Technicum de Geneve.

Nouvelle redaction de l'article 4

Les diplömes des Technicums cantonaux peuvent demander
leur inscription aux Registres des ingenieurs et des architectes.
L'inscription s'effectuera si le postulant peut prouver :

a) qu'il a une pratique süffisante de sori metier et que celle-ci
a conduit k de bons resultats. En regle generale, les annees

de pratique suivantes seront exigees apres la fin de la formation

professionneüe :

1. 7 ans lorsque le Candida t a suivi normalement un plan
d'etudes theoriques de 3 ans, precede d'un apprentissage,
et qu'il est en possession du certificat federal de capacite.
Le delai de 7 ans sera augmente ou abrege dans la mesure
oü le programme de la formation professionneüe aura
ete inferieur ou superieur ä 3 ans pour l'apprentissage
et 3 ans pour les etudes theoriques.

2. 9 ans lorsque le candidat a suivi normalement un plan
d'etudes comportant une formation theorique et
pratique de 4 ans, sans apprentissage prealable. Le delai
de 9 ans sera abrege dans la mesure oü la duree du plan
d'etudes aura ete superieure k 4 ans.

b) qu'ü possede toutes les qualites requises k l'art. 1 pour
Texercice correct de la profession.

E. Relations internationales des ingenieurs et des architectes

I. FIANI (Federation internationale d'associations
nationales d'ingenieurs)

Le bureau a tenu deux seances, ä Paris le 21 fevrier
et ä Rome le 14 mars. Le Comite de direction s'est reuni
le 28 mars ä Barcelone. A l'ordre du jour figurait en
premier lieu la preparation du Congres de cet automne ä
Rome. M. P. Soutter, secretaire general de la S.I.A.,
representa cette derniere ä ces trois seances.

Premier Congres de la FIANI (Rome, 8-11 octobre 1953)

sous Ie haut patronage de M. L. Einaudi
president de la Republique italienne

Theme principal du Congres :

La preparation de l'ingenieur ä son röle dans la societe.

Premiere siance de travail : La preparation de l'ingenieur k
son röle dans l'echelle des professions techniques. —¦ Rapporteur

general : P. Soutter, ingenieur, Suisse.

Deuxiime siance de travail : La preparation de Ping6nieur k
son röle dans l'economie. — Rapporteur general : K. B. Gerbel,
ingenieur, Autriche.

Troisieme siance de travail : La preparation de l'ingenieur ä

son röle dans l'administration et la vie publique. — Rapporteur
general : Professeur Dr K. W. Wagner, Allemagne.

Quatriime siance de travail : La preparation de l'ingenieur k
son röle dans la structure sociale de la nation. — Rapporteur
general: Dr M. Pillot, France.

Cinquieme siance de travail : La preparation de l'ingenieur
k son röle dans le cadre de l'ensemble des professions. —
Rapporteur general : Professeur A. Ferrari-Toniolo, Italie.

Sixiime siance de travail : La preparation de l'ingenieur ä

son röle dans l'Europe en gestation. — Rapporteur general :

Dr M. Nokin, Belgique.

Samedi 10 octobre :

Journee d'etude sur la produetivite, envisagee sous l'angle
europeen. Avec la eollaboration des centres europeens de la
produetivite.

Dimanche 11 octobre :

Assemblee generale de la FIANI.
Seance finale du Congres.

12-15 octobre :
Excursions avec visites techniques et artistiques. Douze
programmes differents au nord et au sud de l'Italie.

Nous engageons les membres de la S.I.A. ä s'inscrire
aussi nombreux que possible pour le Congres de Rome. II
est necessaire que les membres des differentes organisations
d'ingenieurs affiliees ä la FIANI temoignent par leur
presence au Congres de Tinteret qu'ils portent aux questions

qui y seront traitees.
L'inscription des participants suisses s'effectue aupres

du Secretariat g6neral de la S.I.A., Beethovenstrasse 1,
Zürich 2, qui se charge de transmettre les inscriptions ä

Rome et qui remet sur demande le programme du
Congres aux interesses.

II. EUSEC (Europe and United States
Engineeering Conference)

Conference de Londres
sur la formation de l'ingenieur

Une Conference internationale sur la formation de

l'ingenieur, organisee par l'EUSEC, a eu lieu du 12 au
17 janvier ä Londres. M. le professeur Daxelhofer,
Lausanne, et le soussigne representerent la S.I.A. ä la
Conference de Londres.

Les trois grandes associations anglaises d'ingehieurs —
Institutions of Civil, of Electrical and of Mechanical
Engineers — assumerent l'organisation materielle de la
conference, ä laquelle partieiperent des deiegations des

pays suivants: Canada, Amerique, Suede, Norvege,
Danemark, Allemagne, Belgique, Hollande, Italie et
Suisse. Toutes les deliberations eurent lieu en anglais, ä

l'exception de deux courts exposes presentes en frangais.
Cinq seances de travaü ont donne lieu ä d'amples dis-

cussions. En outre, les participants ont visite les « Technical
Colleges » de Brighton et Rugby, T« Imperial College » ä
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Londres, Cambridge et les fabriques « English Electric»
et « B.T.H. » ä Rugby. Nous avons ete chaleureusement
accueillis partout et nos coüegues anglais ont droit ä
toute notre reconnaissance pour le travail considerable
qu'üs ont accompli.

Le but de la Conference etait sensiblement le meme que
celui de la Commission pour les questions sociales de la
S.I.A., dont les travaux et les conclusiöns fournirent une
utile base de discussion aux deiegues suisses. Chaque pays
avait etabli avant la Conference un memorandum decri-
vant la formation des ingenieurs dans le pays en question
et predsant dans quelles ecoles et selon quelles methodes
eile s'obtient. Ces travaux servirent d'introduction et de
base aux discussions de la Conference. Celle-ci n'avait pas
pour but d'etablir des directives ä Tissue des deliberations ;

ces dernieres garderent au contraire un caractere consul-
tatif et doivent etre considerees comme une premiere
Information mutuelle sur ces questions. On peut tenter
neanmoins d'en degager quelques idees generales :

On constate tout d'abord une certaine confusion dans
les designations des differentes ecoles. Les nombreux
«Technical Colleges » en Angleterre sont comparables ä

nos technicums suisses plutöt qu'ä l'E.P.F. ou l'E.P.U.L.
Ceci vaut en tout cas pour Brighton et Rugby que nous
avons visites. Cambridge, par contre, equivaut aux
ecoles polytechniques suisses. Les conditions sont un peu
les mömes en AUemagne oü d'autres ecoles que les ecoles
de niveau universitaire forment des «ingenieurs ». C'est
aussi la raison pour laquelle les opinions divergent sur le
principe d'une formation essentieüement technique ou au
contraire plus generale avant et pendant le «College»,
comme les discussions Tont bien montre. L'impression
generale que Iaissent ces dernieres est qu'en Angleterre (ä
Texception de Cambridge), en Belgique et aux Etats-Unis,
le cöte mathematiqüe de la formation est plus developpe
qu'en Suisse ou en France. Le point de vue de la Scandi-
navie et celui de la Hollande se rapprochent du nötre,
c'est-ä-dire que, dans ces pays, on met Taccent sur les
diseiplines qui permettent d'obtenir une bonne culture
generale, plutöt que sur une formation essentieüement
mathematiqüe. Les associations anglaises d'ingenieurs
octroient la designation de « professional Engineer » sans
laquelle le titre d'ingenieur n'a pas vraiment toute sa
valeur et qui s'obtient apres deux ans d'aetivite pratique
au minimum. Aucun autre pays ne connait de disposition
de ce genre. En France, il est d'usage que le jeune
ingenieur passe dans toutes les sections de l'entreprise avant
de se fixer dans l'une d'elles. Ceci correspond ä un pos-
tulat de la Commission S.I.A. pour les questions sociales
qui a preconise dans ses conclusiöns une introduction judi-
cieuse de l'ingenieur au travail pratique apres ses etudes.

Quel sens une Conference internationale de ce genre sur
le probleme de la formation peut-eüe avoir

II faut souligner en premier lieu qu'une teile Conference
ne doit pas viser ä uniformiser les methodes employees
dans les differents pays. II suffit que cet echange de vues
engage chaque pays ä examiner ce qui, dans ses propres
methodes, pourrait etre ameiiore. Des discussions visant
ce but restreint sont certainement utiles. Une nouvelle
Conference est prevue pour Tautomne 1954 et il serait
souhaitable que la S.I.A. veille ä ce que les pays membres
de l'EUSEC s'entendent au prealable sur les themes de
discussion et suggere que des memorandums etablis sur

chaque question soient envoyes si possible aux participants

avant la Conference. Ces memorandums constitue-
raient une solide base de discussion et il importerait peu
que leurs conclusiöns soient approuvees ou non au cours
des deliberations de la Conference. D'autre part, il semble
necessaire que tous les müieux de notre pays interesses ä

ces problemes les examinent ensemble pour voir sur quels
points et pour quelles raisons leurs avis divergent. II
s'agirait donc de reunir les representants de l'E.P.F., de
l'E.P.U.L., de la G.E.P. et de la S.I.A. pour un examen
en commun de ces questions.

Hans Meyeb, ingenieur.

III. Activite de l'U.I.A.

L'Union internationale des architectes a deploye une
grande activite en 1952. Son Comite executif s'est reuni
deux fois, ä Paris et ä Venise. En janvier, il a pris posses-
sion des nouveaux locaux mis ä sa disposition par le
gouvernement frangais, 15, quai Malaquais. II a eu ä
s'oecuper de nombreuses questions dans le cadre notamment

de ses relations avec les Nations Unies et avec leurs
institutions specialisees, qui sollicitent de plus en plus
regulierement la coüaboration de TU.I.A. Les demandes
d'admission du Chili, de TUruguay et de Cuba ont ete
aeeeptees. Celles de l'Allemagne de TOuest et du Japon
viennent d'etre presentees. Ainsi s'affirme de plus en plus
nettement le caractere universel de TUnion.

D'autre part, un aecord mettant un terme ä Timpreci-
sion qui caracterisait les rapports entre TU.I.A. et le
C.I.A.M. (Congres internationaux d'architecture moderne)
reconnait ä TU.I.A. Ie droit de representer officieüement
l'ensemble de la profession, le C.I.A.M. poursuivant son
activite dans la definition et dans la mise en pratique des
doctrines de l'architecture et de l'urbanisme modernes.

Les commissions de travail de TU.I.A. ont, de leur
cöte, poursuivi leur activite. Deux d'entre elles se sont
reunies ä Lausanne, en juillet, la Commission de l'urbanisme

pour s'y oecuper de la formation de l'urbaniste et
pour y jeter les bases d'un «Statut de l'urbaniste», la
commission des constructions scolaires pour y pour-
suivre la redaction d'un important rapport etabli ä la
demande de TUNESCO sur les mesures propres ä remedier
ä Tinsuffisance des constructions scolaires. La Commission
de l'habitat s'est reunie ä Alger pour y traiter des questions

posees ä TU.I.A. par le Sous-comite de l'habitat
des Nations Unies, ä Genäve. A la demande de TO.M.S.
(Organisation mondiale de la Sante), TU.I.A. a propose
les noms de deux architectes specialistes des problemes
hospitaliers en vue d'une mission d'enquete et d'assistance
en Extreme-Orient. C'est notre compatriote W. Vetter,
secretaire de la Commission de la sante publique de
TU.I.A. qui a ete appele par TO.M.S. Sa mission a ete
un succes aussi bien pour TO.M.S. que pour TU.I.A.

Enfin, l'U.I.A. a joue un röle de premier plan ä la
Conference internationale des artistes ä Venise. Les
contacts entre architectes et artistes que cette Conference
a provoques vont se poursuivre en 1953, notamment au
3e Congres de l'U.I.A. ä Lisbonne en septembre.

C'est autour de ce Congres, conjugue avec la 4e Assemblee

generale, que se cristallisera cette annee l'activite
de l'U.I.A.
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Les divers thämes du Congres ont ete choisis dans le
cadre de l'activite des principales commissions de travail
et cherchent tous ä preciser le röle que doit etre celui de
l'architecte dans la societe contemporaine. Dans cet
ordre d'idees, le congres prevoit des entretiens entre
architectes et ingenieurs sur les problemes, mal resolus

en general, que pose leur coüaboration. L'U.I.A. escompte
que ces entretiens seront le depart de contacts reguliers
entre architectes et ingenieurs.

La section suisse de l'U.I.A. constituee, rappelons-le, de

la S.I.A. et de la F.A.S., et presidee par M. le professeur
J. Tschumi, continue de jouer un röle en vue dans TUnion,
par la presence notamment de M. Paul Vischer au siege
de 1er vice-president, par celle des architectes suisses

membres de chacune des treize commissions de travaü
qu'un autre de nos confreres, M. J.-P. Vouga, a de plus
la charge d'animer et de coordonner.

IV. Exposition internationale d'architecture de Säo Paulo

Dans le cadre de la IIe Biennale bresilienne ä Säo

Paulo, une exposition internationale d'architecture aura
lieu en automne 1953 au Musee d'art moderne, sous forme
de concours. Differents prix seront attribues aux auteurs
des meilleurs travaux des diverses categories. Signaions
comme particulierement interessant le theme devant etre
traite par les ecoles d'architecture : « Centre civique pour
un groupement residentiel de 10 000 habitants ». Chaque
eeole devra presenter une Solution basee sur les conditions
regionales de son pays. Professeurs et eleves devront
choisir par decision commune le projet que l'ecole

presentera au concours.

V. Premidre liste d'adresses d'organisations etrangeres
d'ingenieurs et d'architectes avec lesquelles la S.I.A.

est en relations

Allemagne :

Deutscher Verband Technisch-Wissenschaftlicher Vereine,
Prinz-Georg-Strasse 77-79, Düsseldorf.

Bund Deutseher Architekten (B.D.A.), Liegistrasse 53, Frankfurt

a/M.
Verein Deutscher Ingenieure (V.D.I.), Prinz-Georg-Strasse 77,

Düsseldorf.
Deutscher Architekten und Ingenieurverband (D.A.I.),

Münchener Strasse 7, Frankfurt a/M.

Angleterre :
Royal Institute of British Architects, 66, Portland Place, London

W. 1.

The Institution of Civil Engineers, Great George Street, West-
minster, London S.W. 1.

The Institution of Electrical Engineers, Savoy Place, London
W.C. 2.

The Institution of Mechanical Engineers, Storey's Gate,
St. James's Park, London S.W. 1.

The Engineers' Guild, 28, Victoria Street, London S.W. 1

Australie :

The Royal Victorian Institute of Architects, Collin's Place 53-
55, Melbourne C. 1.

The Institution of Engineers, Science House, Gloucester &
Essex Streets, Sydney N.S.W.

Autriche :

Oesterreichischer Ingenieur- und Architekten-Verein, 9,
Eschenbachgasse, Wien I.

Belgique :

F6deration royale des Architectes, 21, rue Jacques de Lalaing,
Bruxelles.

Fedöration des Associations Beiges d'ingenieurs (F.A.B.I.),
3, rue Ravenstein, Bruxeües.

Societe Royale Beige des Ingenieurs et des Industriels, 3, rue
Ravenstein, Bruxelles.

Canada :
The Royal Architectural Institute of Canada, 53, Queen Streel,

Ottawa and 7816, av. de Gasfe, Montreal.

Danemark :

Akademisk Arkitektforening, Bredgade 66, Copenhague.
Dansk Ingeniarforening, 29 Vester Farimagsgade, Copenhague.

Espagne :
Instituto de Ingenieros Civiles de Espafia', Alcala 45, Madrid.

Etats-Unis d'Amirique :

American Institute of Architects, The Octogon, 1741 New York
Avenue, Washington 6 D.C.

American Society of Civü Engineers, 33 West 39th Street,
New York 18.

American Institute of Electrical Engineers, 33 West 39th Street,
New York 18.

American Society of Mechanical Engineers, 29 West 39th
Street, New York 18.

Finlande :

Suomen Arkkitektiliitto, Ainogatan 3, Helsinki.
Tekniska Föreningen i Finlahd, Svenska Teaterhuset, Helsinki.
Suomalaisten Teknikkojen Seura, Aleksanterinkatu 46 A,

Helsinki.

France :

Conseil superieur de l'Ordre des Architectes, 10, rue Danton,
Paris 6e.

F6deration des Associations et Societes Frangaises d'Ing6nieurs
(F.A.S.F.I), 19, rue Blanche, Paris 9e.

Societe des Ingenieurs Civüs de France, 19, rue Blanche,
Paris 9e.

Grece :

Chambre technique de Grece, 4, rue Colokotroni, Athenes.

Hollande :

Bond van Nederlandske Architectes, Weteringschans 102,
Amsterdam.

Koninklijk Instituut van Ingenieurs, Prinsessegracht 23, La
Haye.

Vereiniging van Delftse Ingenieurs, Prinsessegracht 23, La
Haye.

Israel :
Association des Architectes et des Ingenieurs d'Israel, 10, Hess

Street, Tel-Aviv.

Italie : Associazione Nazionale Ingegneri ed Architetti Italiani
(A.N.I.A.I.), Via delle Terme 90, Roma.

Luxembourg :

Association Luxembourgeoise des Ingenieurs Diplomes, 15,
Boulevard Roosevelt, Luxembourg.

Nervige :

Association Nationale des Architectes Norv6giens, Kongensgate

1, Oslo.

Norske Ingeni0rforening, Kronprinsengate 19, Oslo.

Portugal :

Ordern dos Engenheiros, Avenida de Antonio Augusto de
Aguiar 1, Lisbonne.

Suede :

Svenska Teknologföreningen, Box 16368, Stockholm 16.

Cette liste sera compl6t6e, s'il y a lieu, ä une prochaine
occasion.
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F. Communications

I. Mutations du

Admissions
Gerhard Philipp
Max Holliger
Paul Jaccard

Louis Huguenin

Edouard-L. Tissot

Bernard Climent
Henri Hohl
Hans Vogel
Georg Schwörer
Erwin Thomann
Erwin Würmli
Karl Dietiker
Hans Hubacher
Hanspeter Nüesch
Josef Schmidlin
Eugen Koller
Heinz Gubelmann
Walter Dällenbach
Joseph Fischer
Otto Zaugg
J.-B. Jacot Des

Combes
Charles Dubas
Paul Preisig
Franfois Schmidt
Pierre-G. Schwartz
John E. Oppenheim
Herbert Vogel
Marcel Huguenin
Hans Müller
Werner Bräm
Ambrosius Vischer
Ernst Bettler
Ulrich Schellenberg
Andri Rossier
Benoit de Montmollin
Jean Lombardi
Hansuli Weibel
Ulrich Weiss
Armin Hammer
Herbert Meier
Walter Hunziker
Joseph Galliker
Guerino Belussi
Karl Weber
Ulrich Zürcher
Karl Eigenheer
Hermann Engel

Ernesl Aegerler
Jakob Liggenstorfer
Ernst Strasser
Hans Roshard
Klaus Wassmer
Salvatore Locher
Erwin Kraml
Adolf Kugler
Franfois Marrel
Jean-Jacques Morf

Jean-P. Bourquin
Rudolf Stuber

29 novemb re 1952 au 15 mai 1953

Domicile Section

ing. civil Birsfelden Bäle
ing. civü Liebefeld/Be Berne
ingenieur Ch.-de-Fonds Ch.-de-F./

Le Locle
ing. civü Ch.-de-Fonds Ch.-de-F./

Le Locle
ing. electr. Le Locle Ch.-de-F./

Le Locle
ing. civü Fribourg Fribourg
ing. electr. Buüe Fribourg
ing. civü Lucerne Waldstätte
architecte Zürich Zürich
architecte Zoüikon Zürich
ing. civü Rüschlikon Zürich
architecte Berne Berne
ing. civü Berne Berne
architecte Saint-Gall Saint-Gall
ing. civil Lucerne Waldstätte
ing. chim. Emmenbrück e Waldstätte
architecte Winterthour Winterthour
ing. el., phys Berne Berne
ing. electr. Muttenz/Bl. Bäle
ing. mec. Bäle Bäle

ing. chim. Gen6ve Geneve
ing. civü Bulle Vaud
ing. civü Corseaux/Vd Vaud
ing. civü Lausanne Vaud
ing. civü Küchberg mbre isoie
ing. electr. Baden Baden
ing. electr. Ennetbaden Baden
architecte Geneve Geneve
architecte Winterthour Winterthour
architecte Aarau Argovie
architecte Bäle Bäle
ing. civil Riehen Bäle
ing. civü Bäle Bäle
ing. mec. Bäle Bäle
architecte Bienne Berne
ing. civü Berne Berne
ing. civü Thoune. Berne
ing. civü Berne Berne
ing. rural Soleure Soleure
ingenieur Winterthour Winterthour
architecte Brougg Argovie
ing. electr. Wettingen Baden
architecte Bäle Bäle
architecte Birsfelden Bäle
ing. civü Berthoud Berne
ing. electr. Wabern Berne
ing. electr. Ostermun-

digen/Be Berne
ing. electr. Chippis Valais
architecte Küchberg Zürich
ing. civü Zoüikon Zürich
ing. mec. Küsnacht Zürich
architecte Aarau Argovie
ing. electr. Gümligen Berne
ing. civü Sierre Valais
ing. civil Lausanne Vaud
ing. civü Zürich Vaud
ing. electr. Bussigny

s. /Morges Vaud
ing. civü Küsnacht Zürich
ing. electr. Zürich Zürich

Oskar Stürzinger ing.-eieotr. Zoug Zürich
Lorenz Marazzi ing. civil Zürich Zürich
Eugen Baertschi ing. electr. Wabern Berne
Paul Davoine architecte Geneve Geneve
Marco Gruet ing. civil Chätelaine Geneve
Otto Meyer ing. civü Geneve Geheve
Geo Mantegazza ing. civil Cassarate Tessin
Fritz Furrer architecte Lucerne Waldstätte
Werner Burtolf ing. civil Gadmen/Be Waldstätte
Martin Allemann ing. mec. Winterthour Winterthour
Kurt Feer ing. mec. Winterthour Winterthour
Jan Z. Bern architecte Zürich Zürich
Pietro Cortali architecte Affoltern Zürich
Otto Lenzi architecte Zürich Zürich
Otto Riek architecte Zürich Zürich
Gerhard Sameli architecte Küsnacht Zürich
Jürg Wipf architecte Zürich Zürich
Adolf Hollinger ing. civü Zürich Zürich
Alfred Brügger ing. mec. Zürich Zürich
Hans Rohner ing. mec. Zürich Zürich
Henry Diserens ing. electr. Wettingen Baden
Reni Schneider architecte Zürich Zürich
Robert Witzig ing. civil Küsnacht Zürich
Rudolf Knoblauch ing. rural Wohlen Argovie
Michael Kohn ing. civü Zürich Zürich
Friedrich Raeuber architecte Riehen Bäle
Waller Ringger ing. electr. Bäle Bäle
Ueli Steiner architecte Spiez Berne
Rudolf Trachsel ing. electr. Berne Berne
Otto Gehring ing. electr. Marly-le-

Grand Fribourg
Andri Marro ing. electr. Fribourg Fribourg
Pierre Morard geometre Bulle Fribourg
Frangois Bertrand ing. chim. Bulle Fribourg
Albert Locher ing. forest. Bulle Fribourg
Pierre Tremblet ing. civü Geneve Gen6ve
Gian-Carlo Merlini ing. civil Minusio Tessin
Andri Gross ing. rural Sion Valais
Dr Beruh. Tschachtli geologue Lucerne Waldstätte
Henri Charles Hoch architecte Küsnacht Zürich
Peter Schaefer architecte Freienbach/Sz Zürich
Anton Huonder ing. civil Rüschlikon Zürich
Philipp Casparis ing. mec. Coire Grisons
Jakob Beusch ing. civü Bäle Bäle
Ewald-M. Rahm ing. mec. Le Locle Ch.-de-F./

Le Locle
Lino Caldelari architecte Mendrisio Tessin
Oskar Walz architecte Zürich Zürich
August Capirone ing. mec. Ölten Soleure
Gustav Erb ing. topogr. Lausanne Zürich
Paul M. Sidler ing. mec. Zoüikon mbre isole
Emil Sigrist-Siemers ing. civü Zürich Zürich
Franz Schaer ing. mec. Winterthour Winterthour

Deces

Marcel Rihs
Adolf Louis
Jean-Ernest Wenger
Charles Sudheimer
Willi Hugentobler
Emanuel Schulthess
Joh. Bucher-Haller
H. Herzog-in Albon
Camille Barbey

Ernst Roth
Hans von der Mühll

ing. electr. Zürich Zuricli
architecte Berne Berne
architecte Genthod Gen6ve
ing. civü Bex Vaud
ing. civü Saint-GaU Saint-Gall
architecte Zürich Zürich
architecte Lucerne Waldstätte
ing. mec. Bäle Bäle
ingenieur Valeyres-

s.-Rances mbre isoie
ing. mec. Niederuzwü Saint-GaU
architecte Bäle Bäle
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Edwin Friedrich architecte Seuzach Winterthour
A. Marguerat, Dr h.c. ing. civil Lausanne Vaud
Hans J. Hofmann ing. mec. Bäle Bäle
Max Preiswerk ing. electr. Paudex/Vd Schaffhouse
M. v. Muralt-Herzog ing. electr. Berne Berne
B. E. W. v. Tscharner ing. civü Berne Berne
Alfred Oeschger architecte Zürich Zürich
Alfred Gribi-Tüller architecte Berne Berne
Albert Wally ing. mec. Stäfa Zürich

II. Extrait des proces-verbaux des seances du Comite central
des 20 fevrier, 5 mars et 20 mars 1953

1. Comptes 1952 et budget 1953

Le C. C. examine les comptes 1952 et le projet de

budget pour 1953. II proposera ä l'Assembiee des deiegues
d'approuver les comptes, qui bouclent avec un solde
actif de 8400 fr., apres versement de 10 000 fr. au fonds
de compensation et de 15 000 fr. ä celui de la Maison
S.I.A. Le resultat rejouissant de Texercice 1952 est du en
premiere ligne ä la prosperite qui regne dans la
construction et qui eut une influence tres favorable sur la

vente des normes.

2. Rapport de gestion du Comite central pour 1952

Le C. C. met au point le texte du rapport de gestion
pour 1952 et decide de le remettre aux deiegues avant
l'Assembiee des deiegues. Un extrait du rapport de

gestion approuve par cette derniere sera publie dans le

prochain numero du Bulletin S.I.A.

3. Registre suisse des ingenieurs, des architectes et des

techniciens

Le C. C. prend connaissance du rapport annuel du
Registre suisse et decide de Tapprouver en exprimant ses
vifs remerciements au president du Registre, M. H. C.

Egloff, ingenieur, pour le travail accompli.
Le C. C. etudie les problemes que presente l'introduction

du Registre dans les cantons de Neuchätel, Vaud et
du Tessin, qui po.ssedent dejä des dispositions legales
relatives ä la protection de la profession d'architecte. — Le
C. C. estime que la responsabüite incombant aux
commissions d'experts qui devront examiner les demandes
d'inscription dans le cadre des dispositions normales sera
tres grande et il recommande de proceder avec le plus
grand soin ä la nomination des membres de ces commissions

et ä l'etablissement des directives qui serviront de
base ä leur programme de travail.

4. Commission pour les liants utilises dans la construction

La nouveüe norme pour les liants ayant ete mise au
point et publiee sur la base des deliberations ä l'Assembiee
des deiegues du 5 avril 1952, le C. C. decide, sur la proposition

de M. le professeur Dr E. Brandenberger, president
de la commission, de dissoudre cette derniere. Toutefois,
k la Suggestion de M. le professeur Dr Brandenberger, les
membres de la commission se reuniront par la suite aussi

pour pouvoir, selon les necessites, suivre l'evolution du
progräs dans ce domaine.

5. Participation au Comite national suisse de la Federation
de genie chimique

Cette nouvelle federation a pour but de favoriser la
eollaboration europeenne dans le domaine du genie chi¬

mique. Le C. C. decide la participation de la S.I.A. ä cette
federation et designe M. H. C. Egloff, ingenieur, comme
representant de la S.I.A. au sein de cette derniere.

6. Mai S.I.A.

Le Secretariat general et le president de la commission
competente, M. A. Mürset, architecte, ont continue ä

etudier la question. Le C. C. prend connaissance du resultat
de cet examen. Comme le Secretariat gen6ral devra de

toute fagon quitter prochainement ses locaux, il devient
urgent de trouver une Solution qui s'impose d'autant plus
que plusieurs associations amies se sont dedarees
interessees ä une construction commune. Le C. C. charge la
commission de poursuivre activement ses etudes afin
qu'un projet concret puisse etre si possible soumis ä une
prochaine Assemblee des deiegues.

7. Commission pour l'ingenieur dans l'industrie

Cette commission soumet au C. C. des propositions
relatives ä la creation, au sein de la S.I.A., d'une Organisation
des ingenieurs de l'industrie qui serait chargee de reviser
les « Recommandations en vue d'adapter la Situation des

employes au coüt de la vie ». D'autre part, eile suggäre
d'entreprendre des demarches aupres des organisations
patronales pour l'introduction d'une quatrieme semaine
de vacances pour les ingenieurs äges de plus de cinquante
ans. Le C. C. examine differentes possibilites et decide de
continuer, en eollaboration avec la commission, l'etude
de la question afin de pouvoir soumettre ä une prochaine
assemblee des deiegues des propositions concretes pour la
creation du groupe envisage.

8. Propagande

Le C. C. etudie en detail les possibilites de recruter de

nouveaux membres, en particulier parmi les ingenieurs
oecupes dans l'industrie. — II prend connaissance de la
creation, en dehors de la S.I.A., d'une association des

jeunes ingenieurs mecaniciens et electriciens employes, ä

Zürich, et s'entretient, au cours d'une seance speciale,
avec des membres du comite de cette nouvelle Organisation
des problemes souleves par la creation de cette derniere.

Le C. C. prend connaissance d'un entretien avec les
autorites de l'E.P.F. et avec les organisations d'etudiants.
II pose les bases de Taction future de la S.I.A. dans le
domaine de la propagande.

9. Publicite
Le C. C. doit de nouveau examiner quelques cas de

publicite faite par des membres de la S.I.A. et contraire
aux principes de la societe. II rappelle ä tous les membres
la circulaire de juillet 1951 qui definit, aujourd'hui encore,
le point de vue de la S.I.A. sur cette question.

III. Extrait du proces-verbal de la Conference
des presidents du 7 mars 1953 ä Zürich

Le president de la S.I.A., M. E. Choisy, ingenieur,
donne un apergu general de l'activite du C. C. et du
Secretariat general. II renseigne en detail les presidents
sur l'ordre du jour de la prochaine Assemblee des deiegues

du 21 mars ä Zürich afin que les sections puissent
etudier en toute connaissance de cause les differents points
qui seront traites. Au cours d'une discussion generale, la
Conference examine les vceux et suggestions des presidents.
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M. H. C. Egloff, ingenieur, president du Registre
suisse, renseigne les presidents sur l'activite des organes
directeurs du Registre, et M. P. Huguenin, ingenieur, sur
celle de la Commission pour l'ingenieur dans l'industrie.

IV. Extrait du proces-verbal de l'Assembiee des deiegues
du 21 mars 1953 ä Zürich

o) Le rapport de gestion du C. C. pour 1952 est approuve
ä Tunanimite, apres que M. E. Choisy, president, ait
donne quelques renseignements compiementaires.

b) Les comptes 1952 et le bilan sont approuves ä
Tunanimite.

c) Le budget pour 1953 est egalement approuve ä

Tunanimite, les cotisations et les contributions de bureau
etant fixees au meme montant qu'en 1951, c'est-ä-dire :

cotisation annuelle ä la caisse centrale, 20 fr. ; contribution

de bureau, 10 fr. pour bureaux n'occupant pas
d'employe technique et 20 fr. pour bureaux occupant un
ou plusieurs employes techniques.

d) Elections : M. H. L. Schepp, ingenieur, Bäle, est
nomme verificateur des comptes pour remplacer M. B.
Graemiger, ingenieur, Zürich, dec6de. M. E. Schubiger,
ingenieur, Zürich, est nomme verificateur suppieant. Pour
remplacer M. E. Rentsch, architecte, Bäle, decede,
M. Fr. Maurer, architecte, Bäle, est nomme membre
suppieant du Conseü suisse d'honneur.

e) M. H. C. Egloff, ingenieur, president du Registre
suisse, donne un apergu de la täche accomplie jusqu'ici
par les organes du Registre. (Cf. Rapport annuel du
Registre, page 45.)

/) M. H. Meyer, ingenieur, fait un expose sur la Conference

de janvier 1953 ä Londres, organisee par l'EUSEC
(Europe and United States Engineering Conference), et
dont le theme etait la formation des ingenieurs.

g) M. A. Mürset, architecte, renseigne les deiegues sur
les etudes du C. C. relatives ä la construction ä Zürich
d'une Maison de la technique. II est extrömement difficile
de trouver un terrain ä bätir au centre de la ville. Les
deiegues deddent ä une forte majorite la poursuite des
recherches et pourparlers entrepris en vue de l'etablissement

d'un projet concret.
L'Assembiee des deiegues approuve ä une grande

majorite la proposition du C. C. de chercher activement
les moyens d'interesser davantage les etudiants des hautes
ecoles polytechniques et d'architecture ä l'activite de la
S.I.A.

La prochaine Assemblee des deiegues aura lieu le
25 septembre 1953 ä Locarno, avant l'Assembiee generale
du 27 septembre.

V. Question de la publicite admissible de la part
des membres de la S.I.A.

Le Comite central rappeüe aux membres de la S.I.A.
la circulaire qu'Us ont regue en juület 1951 et qui definit,
aujourd'hui comme alors, les principes sur lesquels les
membres de la societe doivent se baser dans ce domaine.
Le Comite central continue ä examiner avec soin cette
question et se reserve d'y revenir dans le prochain numero
du Bulletin.

La circulaire en question a la teneur suivante :

1° Publications entierement ou partiellement financees par
des annonces inserees par les entrepreneurs et artisans
ayant participe ä la construction decrite.

La participation ä de telles publications est contraire ä

l'article 6 des Statuts, car eüe correspond indirectement
pour l'architecte ou l'ingenieur ä Tacceptation d'une
commission de la part des entrepreneurs, artisans ou
fournisseurs. Le C. C. prie instamment les membres de la
S.I.A. de ne prendre aucune part ä de telles publications,
quelle qu'en soit la forme. La meme reserve s'impose
pour toute publication dans un livre d'interet general ou
d'ordre technique.

2° Annonces

Le C. C. a toujours estime qu'une publicite par voie
d'annonce nuit au prestige de la profession et n'est d'au-
cune utüite pratique pour l'ingenieur ou l'architecte qui
recourt ä ce moyen de redame. Les ingenieurs et les
architectes doivent observer dans ce domaine la meme
reserve que les representants des autres professions
liberales, medecins, juristes, etc. Lorsqu'un ingenieur ou
un architecte ouvre un bureau ou change d'adresse, il va
sans dire qu'il peut en informer le public par une annonce.

Si, lorsqu'une construction importante est terminee, un
Journal publie une annonce collective des entrepreneurs
et maitre d'etat ayant participe ä cette construction,
l'ingenieur ou l'architecte ne doit pas inserer de publicite
dans le cadre meme de cette annonce collective. Par
contre, il est parfaitement indique que son nom figure de
maniere adequate dans Ten-tete de cette annonce collective.

N. B. — Ces derniers temps, differents editeurs enga-
gent des membres de la S.I.A. ä participer ä des
publications reprouvees par la societe. C'est en particulier le
cas du « Baumgartner-Verlag » ä Zürich et du « Winkelried-
Verlag » ä Lucerne.

Les membres de la S.I.A. sont pries de s'abstenir stric-
tement de toute participation, quelle qu'elle soit, ä de
teües publications.

VI. Federation des ingenieurs, architectes
et techniciens catholiques suisses

Le Comite de fondation du nouveau groupement nous
prie de faire paraitre le communique suivant :

Le 23 novembre 1952, ä l'Universite de Fribourg, les
ingenieurs, architectes et techniciens catholiques suisses ont repondu
tres nombreux ä l'appel qui leur etait lance. On comptait parmi
eux des representants de toutes les regions de la Suisse.

Les Conferences qui y furent presentees, ainsi que les debats
qui suivirent, ont souligne la prise de conscience de l'ingenieur
catholique face au probleme social.

Les congressistes ont sanctionne ä Tunanimite les decisions
du Comite de Fondation de promouvoir en Suisse un Mouvement

d'action catholique des professions techniques, et ont
designe les responsables des groupes regionaux.

Les buts du Mouvement sont essentieüement d'ordre reli-
gieux et social, se proposant d'etudier, selon les donnees de la
Foi et de la Morale catholiques, les problemes humains et
sociaux qui se posent aux cadres techniques et industriels.

L'Assembiee a emis le voeu de voir le Mouvement s'6tendre
ä tous les responsables de la technique et de l'industrie ; eile a
insiste sur la necessite pour chacun de collaborer activement
dans les organisations professionneües existantes et a precise
qu'eüe ne voulait provoquer aucune dissidence mais favoriser
une entente plus grande encore.

Les participants ont ete regus par le Conseü d'Etat fribour-
geois, et Mgr Charriere, evoque du diocese, prononga le sermon
de circonstance.

Le Comiti de Fondation.
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II resulte d'autre part de declaratioiis faites par les

dirigeants du mouvement en question qu'il ne s'agit en

aucun cas d'une association de caractere professionnel,
ce qui exclut non seulement tout conflit avec la S.I.A.,
mais encore toute dispersion des efforts des ingenieurs et
des architectes.

Au contraire, il s'agit avant tout pour les membres du

groupement nouveau d'etudier ä la lumiere de leur foi les

problemes humains qui se posent ä l'ingenieur et ä

l'architecte, ce qui doit leur permettre, dans ce domaine,
de participer d'une fagon encore plus active et convaincue

aux travaux de leurs organisations professionneües et

notamment de la S.I.A.

VII. Prochaine assemblee generale de la S.I.A.

La prochaine Assemblee generale de la S.I.A. aura lieu
les 26-27 septembre 1953 ä Locarno. Nos collegues tessinois

se donnent maintenant dejä beaucoup de peine pour
preparer aux participants des journees aussi agreables

que possible.
Nous prions tous les membres de la S.I.A. de reserver

les dates en question pour cette grande manifestation qui
reunit tous les deux ans les ingenieurs et architectes
suisses de formation universitaire. Elle se deroulera
selon le programme general suivant :

Vendredi 25 septembre. Apres-midi:
Excursion ä Cardada (en funiculaire) et visite du Cas-

teüo-Museo ä Locarno.
17 h. Assemblee des deiegues dans la salle de la Sopracene-

rina.

Samedi 26 septembre. Journie d'excursions :

a) Visite des chantiers hydro-electriques de la vaüee de

la Maggia selon ]

de cette societe.

6) Visite d'une valiee k proximite de Locarno ou

course en auto ou en bateau.

Soir : Banquet ofnciel et bal.

Dimanche 27 septembre. Matin :

Assemblee generale au Kursaal de Locarno. —- Conference.

Apres-midi: «t Sur le Lago Maggiore ».

VIII. Revision de la formule S.I.A. n* 110 « Instructions
provisoires pour le calcul des honoraires relatifs aux
plans d'amenagement de regions, de localites et de

quartiers, et aux plans de Situation »

Le Comite central de la S.I.A. a decide dans sa derniere
seance du 15 mai annee courante de confier la revision de

cette formule ä la Commission pour les honoraires des

architectes et designe dans ce but une sous-commission

speciale.
Le Comite central decide d'appliquer une augmentation

de 30 % sur les taux de la norme actueüement en vigueur,

pour les adapter au rencherissement du coüt de la vie et

en particulier ä l'augmentation des frais de bureau

(salaires des dessinateurs, techniciens et architectes).
L'augmentation de 30 % peut etre appliquee des ä present
jusqu'ä la mise en vigueur de la norme revisee. •

Communique de la Redaction

II est prevu de consacrer le numero 4 du Bulletin k
des questions interessant plus specialement les

architectes. Dans le numero 2, la Commission de redaction

engageait les membres de la S.I.A. ä lui faire parvenir
leurs vobux et suggestions pour un tel numero. Malheu-

reusement, cet appel est reste sans eeho et la Commission
de redaction le reitere ici, en remerciant d'avance les

membres de leur coüaboration.

Lausanne — Imp. La Concorde. 853/6.53.
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